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affaire qui promet des révélations piquantes, et 
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'' : ne figurent les noms d'illustres personnages, 

teitei depuis longtemps au plus haut degré la curiosité 

pU
n 'Tonne heure la salle d'audience est remplie ; les 

réservés dans l'intérieur du prétoire, sont occupés 
banC

l«i notabilités de l'opinion légitimiste, et par les sol-

f t du Kénie auxquels les propositions de complot au-

t été faites. On remarque les principaux membres de 

!?^ciation de' Saint-Louis, dont font partie deux des 

isés- ce sont MM. Jaubert, Charlet, le vicomte de 

Vaufreland, Pardessus, Bérard-Desglsjeux, le prince de 

'Inntmorency-Robecq. A côté d'eux prennent place M. le 

nrinee de Luxembourg et M- le vicomte de Baulny. 

On voit circuler dans la salle MM. de Lespinois et Char-

bonnier de la Guesnerie, accusés de complicité, qui ont 

obtenu le bénéfice de la liberté sous caution. 

A dix heures les deux principaux accusés sont intro-

duits- ils sont assistés de six gendarmes. Leurs physiono-

mies sont communes; le premier, nommé Cauchard, est 

vêtu d'une grosse redingote bleue, boutonnéa; il porte 

une perruque fixée et des lunettes; le second, Jean-Louis 

Toutain, est couvert d'une blouse grise; il porte un gilet 

tt une cravate de couleur. 

M. Favocat-général de Thorigny occupe le siège du 

ministère public. Au banc de la défense viennent s'asseoir 

M" Nibelle, Duteil, Fontaine (d'Orléans), et Berryer. M" 

Bern er, dont plusieurs lettres figurent, comme on le verra 

ci-aprèf, dans l'acte d'accusation, doit présenter-la défense 

de M. Charbonnier de la Guesnerie. 

M. le président interroge les prévenus sur leurs noms 
et qualités. 

Ils déclarent se nommer : 

Le premier, Pierre-Paul Cauchard Desmare3, dit Al-

phonse, âgé de soixante-trois ans, né à Caen, demeurant 

à Paris, rue Sainte-Marie-Saint-Germaiu ; 

Le second, Jean-Louis Toutain, ancien pensionnaire de 

la liste civile, né à Versailles, demeurant à Paris ; 

Le troisième, Alexandre-Jean-BapiïVte de Buchère de 

Lespinois, ancien sous-préfet, né à Paris, demeurant dans 
la même ville ; 

Le quatrième, Charles Charbonnier de la Guesnerie, né 
à Angers, demeurant à Paris. 

Les deux premiers sout accusés de s'être rendus cou-

pables de proposition non agréée de complot ; les deux 

derniers sont prévenus de complicité. 

, M, le greffier Duchêue donne lecture de l'acte d'accusa-

tion. Voici la teneur de ce document : 

Au commencement de juin dernier, l'autorité militaire fut 
avertie que des tentatives avaient été faites auprès de plu-
sieurs sapeurs du génie caserués à Vaugirard, et employés aux 
travaux de l'enceinte continué, dans le but de les amener à 
'"re partie d'un complot contre la sûreté de l'Etat. Elle ap-
K't également par le rapport de l'officier qui commandait le 
'letacheraeuttque c'étaient des émissaires du parti légitimiste 
qui avaient cherché à égarer l'esprit de ces soldats, et à les 
Wirer tous un autre drapeau, 

te reuseignomens étaient exacts, et l'information judiciai-
s * .laquelle ils ont donné lieu les a pleinement confirmés, 
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de ces résidences royales. On devait pénétrer jusqu au Rot 
Louis-Philippe, et l'obliger à abdiquer la couronne en faveur 
d'Henri V. Alphonse «joutait que, selon les vraisemblances, 
l'attaque sur le chattau de NeuiPy serait préléréo, et que 
deux csnts uniformes, soit de la garde nationa'e, soit de 1 B 

troupe de ligne, étaient en voie de confection, dans Je but 
d'en revêtir des hommes dévoués, et de s'emparer plus faci-
lement, par ce moyen, des postes de service auprès de la 
personne du Roi. 

Pour inspirer p'us de confiance à ces militaires, on leur 
nommait le prince de Robccq, et d'autres personnages comme 
étant les chefs de l'entreprise, et correspondant avec le duc 
de Bordeaux. Sous ces chefs éprouvés, venait ensuite se ran-
ger un ancien chef de bataillon de la garde, le sieur Char-
bonnier de la Cuesnerie; un ancien préfet ou sous-préfet, le 
sieur de Lespinois, et quelques autte* dont les ronss n'ont pu 
être retenus; on se réunissait tous les jeudis chez le sieur 
Charbonnier de la Guesnerie ; on avait des armes, mais elles 
étaient bien cachées ; Toutain disait qu'elles étaient dépo-
sées dans une maison de la rue du Plancher ou de la Plan-
che. 

On a trouvé au pouvoir de Toutain deux lettres de Cau-
chard, timbrées de la poste ; la première est celle par laquelle 
Cauchard informe Toutain qu'il ne peut se trouver au ren-
dez-vous convenu pour le dimanche 9 jnillet. Cette lettre se 
termine ainsi : « Dites aux amis, en leur présentant mes 
amitiés, que je suis très contrarié de ce contre-temps, mais 
qu'un autre dimanche je m'empresserai de les voir ainsi que 
vous. Je n'ai vu ni l'un ni l'autre de ces Messieurs ; je crains 
que le commandant ne soit parti ; quant au chevalier, je le 
verrai dimanche matin, s'il est de retour. » 

Toutain, de son côté, pressait vivement les sapeurs du 
génie d'entrer dans le complot, en leur donnant l'assurance 
que leur condition deviendrait meilleure, et que du rang de 
simple soldat il passerait subitement au grade d'officier. 

Le sapeur Riadinières a été l'objet de sollicitations sembla-
bles. Alphonse ayant été frappé de Sun accent méridional, lui 
demanda s'il était de Rordeaux. Sur sa réponse affirmative, 
il lui dit : « Eh bien, alors, vous devez aimer le duc de Ror-
deaux. » Il lui remit une médaille de ce prince et une bro-
chure, en lui disant, comme à ses camarades, que c'était le 
roi qui devait bientôt régner sur la France, et qu'il fallait 
se rattacher à lui. Puis, lui montrant ses épaulettes de laine, 
il ajoutait : t Avant peu vous en aurez d'autres; elles seront 
en or. Tous les soldats seront faits officiers, et tous les bour-
geois auront une pension viagère de 1,200 francs. » Il l'en-
gageait même a écrire à ses parens, pour leur demander de 
se tenir prêts à tout événement, et de seconder autant qu'il 
était en eux, dans leur pays, le mouvement qui devait éclater 
à Paris. Pour le décider à cette démarche, il lui offrait de 
rédiger le modèle de cette lettre ; son arrestation seule l'a 
empêché de réaliser cette promesse. 

La seconde lettre est ainsi conçue : « J'ai reçu à mon bu-
reau la visite d'amitié du noble chevalier deLesp... Je lui ai 
dit le motif qui m'avait empêché d'aller vous voir dimanche 
dernier; mais je suis engagé fortement par lui d'aller vous 
voir dimanche prochain et de résumer ensemble le nombre 
certain de ce que l'on pourrait obtenir de la contrée, car tout 
jusqu'alors n'a été qu'aperçu.... » 

Dans les perquisitions faites au domicile de Cauchard, on 
a trouvé chez lui vingt-huit portraits du duc de Bordeaux, 
avec la signature Henri, la lettre autographiée de Goritz, dont 
il a été parlé; des brochures de la vie populaire de Henri de 
France, et de spn voyage et séjour en Angleterre; un carnet 
où figure le nom du prince de Robecq ; un fragment de pé-
tition à la duchesse de Rerry, où il se vante de l'action qu'il 
exerce sur le peuple, et une chanson dont le refrain est 
« Voici venir le roi de France. .» Une autre pièce plus digae 
encore d'êtie remarquée, c'ett la copie d'une pétition adres-
sée au duc de Bordeaux ; elle est évidemment postérieure au 
voyage de Londres. On y lit : « En tous lieux, je publiais 
que vous seul pouviez finir nos maux. Des soldats, des offi-
ciers me comprirent. Je me jetai surtout parmi ce peuple 
qu'on a si indignement trompé; j'eu.-se poussé plus loin mes 
conquêtes au point d'avoir en notre faveur le cri unanime du 
peuple, surtout des entraînans faubourgs Sùnt Marcel et 
Saint-Antoine. Vos courtisans, les seuls heureux de la terre, 
qui nous abandonnent, ont l'unique avantage de pouvoir 
vous visiter et de contempler les traits chéris dont nous n'a' 
vons que les images, que nous honorons, que nous vénérons, 
et qui servent puissamment à entretenir notre amour, notre 
fidélité et notre espoir. Ces hommes titrés et blasonnés, à qui 
la fortune permet de pérégriner pour vous suivre en tous 
lieux, et ne c .ssent de vous témoigner leur sincère dévoû 
ment,je leur demande ce qu'ils feraient, ce qu'ils ent fait 
pour le soutien de votre cause sacrée? Les ai-je vus dans 
aucune action où il s'agissait de reconquérir vos droits? Les 
ais-je vus parmi nous dans les prisons? Ont-ils même osé 
secourir dans les prisons tant de braves qu'ils adulaient 
avant leur arrestation, et que, crainte de s.e compromettre, 
disaient ils, ils méconnurent aussitôt? » 

D'autres pièces attestent que Cauchard. est connu des chefs 
du parti légitimiste, et recommandé par eux comme un te» 
royaliste. D'autres enfin confirment ses rapports soit avec 
Toutain, soit avec les sieurs Charbonnier de la Guesnerie et 
de Lespi o;. 

Cauchard et Toutain se traitaient mutuellement d'amis, et 
une note émanée de Cauchard certifie leurs relations inti-
mes. Elle est ainsi conçue : « J'ai l'honneur de vous donner 
avis d'un renseignement donné, il y a degx jours, par M. 
l'abbé Serres, premier vicaire de cette paroisse, à l'ami Tou 
tain, au sujet du nommé Poncelet, décoié de Juillet, qui fut 
le trop funeste point de mire de la rue des Prouvaires. Jouant 
le légitimiste, il perdit la pirtie , qui sans lui aurait été 
belle. L'autre, nommé Considère, républicain farouche que 
j'ai connu à la Force. L'un et l'autre, intimement liés, sont, 
d'après l'affirmative bien croyab'e de M. l'abbé Serres, deux 
agens adroits et provocateurs du parti républicain, qui s'in-
sinuent sous tpus les prétextes au centre des légitimistes, et 
dénoncent ce qu'ils apprennent au parti républicain. Et ce-
pendant M. de Raulny couvre de ses protections, couvre de 
ses bienfaits, cet infâme Poncelet. » 

Toutain et Cauchard se sont connus en 1832 à S e-Pélagie, 
où ils étaient détenus ensemble comme ayant fait partie du 
complot de la rue des Prouvaires. Toutain, à cette époque, a 
été condamné à 5 ans de réclusion. Son rôle, dans l'affaire 
dont il s'agit, avait principalement consisté îi recruter et à 
embaucher pour le complot. Profitant de l'amnistie du 8 mai 
1857, il recouvra sa liberté avant l'entière exp'rition de sa 
peine. Restait la surveillance. Le séjour de k-aris lui était 
interdit. Après avoir servi à Nantes chez plusieurs personnes 
attachées au parti légitimiste, il est revenu à Paris, au mé-
pris des règlemens qui lui en défendaient l'accès. 

Quanta Cauchard, détenu préventivement pendant neuf 
mois tn 1832 , comme inculpé dans l'affaire de la rue des 
Prouvaires, mis hors de poursuites par insuffi.-ancc de preu-
ves, on le désignait alors sous le titre de générât des chiffon-
niers, pour expliquer les relations qu'il avait avec certaines 
classes du peuple, it l'influence qu'il exerçait sur elles. 

Mais de qui ces deux iustrumens utiles recevaient-ils 
instructions? Qui les poussait à C3S provocations aud 
ses? D'où leur venait cet argent qu'ils étalaient aux ye 
soldats;? ces brochures, ces médailles, ces nombreuse! 
ges, ces lettres autographiées du duc de Bordeaux? 

évident qu'ils ont dû recevoir une impulsion étrange T. 

L'instruction a établi que Toutain et Cauchard omiais-
saient les succès de l'opinion de Charbonnier de la Guesne-
rie, e t que leuts rapports n'avaient pas un autre fondement 
que les mêmes sympathies politiques- et un même but de 
trouble et de renversement de nos institutions. 

Les déclarations faites à cet égard par Cauchard et Tou-
tain ont été confirmées par deux lettres saisies entre les 
mains de Cauchard et émanées du sieur de Lespinois. 

La première est ainsi conçue : « Le commandant Charbon-
nier désirerait vous parler; il voudrait vous voir demain 
matin, si cela vous est possible; il demeure rue Notre-Dame-
de-Lorette, 15. » L'autre contient ces mots : « Si M. Cauchard. 
est libre demain matin, je le prie de passer chez moi; j'ai 
un service à lui demander. » 

Le sieur Charbonnier de la Guesnerie a été condamné à 
deux ans d'emprisonnement dans l'affaire de la rue des Prou-
vaires. Il a connu Cauchard et Toutain pendant sa déten-
tion. Lui-même explique le motif pour lequel il faisait invi-
ter Cauchard à passer chez lui. Il prétend que, connaissant 
l'influence de ce dernier sur les chiffonniers du faubourg 
Saint-Marcel, et ayant appris que ceux-ci voulaient profiter 
des troubles auxquels, disait-on, devait donner lieu le 
convoi de M Laffitte, et piller les hôtels du faubourg Saint-
Germain, il avait désiré le charger de s'assurer de la vérité 
des bruits qui couraient à cet égard. Deux jours aprè3 il serait 
allé avec le siéur de Lespinois demander Cauchard chez M. 
Maulde, afin de connaître le résultat de ses démarches. Cau-
chard lui ayant dit que ces hommes étaient tranquilles et 
décidés à ne plus se mêler de rien, il lui avait recommandé 
de se tenir au couraut de ce qui se passerai', pour lui en ren-
dre compte; et comme il pariait pour Angers, c'était à M. de 
Lespinois que Cauchard devait s'adresser s'il apprenait quel-
que chose de nouveau. M. de Lespinois, dans ce cas, devait 
en faire part à M. le duc d'Escars. C'est en ce sens qu'il 
avait écrit à M. de Lespinois une lettre trouvée chez ce der-
nier. 

Cauchard explique que la visite qui lui a été faite par les 
sieurs Charbonnier et de Lespinois a eu lieu'assez longtemps 
avant la mort de M. Laffitte ; ce fait doit apporter une grave 
modification aux allégations du sieur Charbonnier. Il est in 
dubitable par son propre aveu qu'il s'est agi entre Cauchard 
et lui d'une mission relative aux ouvriers des faubourgs. 
Avait-elle le caractère qu'il indique? Tout atteste le contrai-
re. Cette mission devait évidemment s'accorder avec les démar-
ches faites auprès des soldats 'pour les entraîner dans un 
complot; si cette double tentative n'a pas eu le succès qu'on 
s'en était promis, ce résultat ne peut être attribué qu'au bon 
esprit de la population et da l'armée. 

Quelle est la conduite qu'a tenue le sieur Charbonnier de-
puis 1830? Il n'a pas cessé d& s'agiter, de manifester dans 
toutes les occasions son hostilité contre les institutions et 
contre le Roi. 

Au milieu des bustes, images, médailles représentant le 
duc de Bordeaux, qui ont été saisis chez lui, on remarque 
sur un portefeuille l'inscription suivante : € 5 e Trimestre 
1842, 29 juillet, inauguration du buste de Henri V chez M 
Rerryer. » 

Une lettre de son fils, datée de Goritz, le 27 ... 1839, parle 
d'un entretien qu'il a eu avec le duc de Rordeaux. « Nous 
parlâmes de la Vendée, dit-il, et le prince ajouta : Vous avez 
de braves gens Le désarmement paraissait occuper le 
prince. Y a-t-il encore des fusils ? demanda-t-il, a-t-on tout 
rendu? — Oh ! non, monseigneur, beaucoup se retrouveront 
au moment. Cela parut le rassurer.» 

Deux lettres de M. Rerryer expliquent clairement les pré-
occupations et les vœux du sieur Charbonnier. La première, 
datée d'Angerville le 7 septembre 1843, est ainsi conçue : 

"ue m'a t-on appris, mon bien cher et honorable ami? 
Quoi ! vous quittez Paris, et c'est une résolution prise sous 
l'empire de vos chagrins et de vos inquiétudes! Comment ne 
vous dirais-je pas tout cj que j'éprouve de tristesse, vous qui 
avez été si constamment si bon, si amical pour moi, si em-
pressé à participer à mes peints, si zélé à soutenir mon cou-
rage dans des momeiis difficiles ! Espérons de meilleurs 
jours, mon ami... Il ne se peut pas que nous ne voyions pas 
un temps où tout le mal sera réparé. Je fais des vœux pour 
vous , et je souhaite à mon pays et à mon roi que tous les 
hommes tels que vous trouvent enfin le juste prix de leur 
caractère et de leur conduite. » 

La seconde lettre est écrite d'Al tou -Tower, le 8 novembre 
1843, au moment où le duc de Rordeaux arrivait en Angle-
terre; ou y lit : « J'ai déjà beaucoup causé avec le comte de 
Chambord, soit en voiture, soit dans les salons. J ai eu avec 
lui, dans son cabinet, un entretien tête-à-tête de plus de 
deux heures. Je vous en dirai les détails. Oh! que je sou-
haiterais que la France eut pu le voir et l'entendre! Elle 
tomberait à ses pieds, comme je m'y suis jeté à la fin de 
cette conversation, quand, à deux reprisas différentes, il m'a 
pris dans ses bras et m'a pressé sur son cœur. Le roi est, 
comprend, pense et veut tout ce que la France intelligente 
et honnête peut désirer... Il est fort à désirer que le plus 
grand nombre d'hommes éclairés et sincères puissent profi-
ler du séjour en Angleterre pour voir, pour entendre le roi.» 

A cô.éde cis lettres on en trouve deux du comte de Bour-
mont, en data des 31 mars et 17 avril 1844, dans lesquelles 
on s'informe des jours où se réunissent des ouvriers soit à la 
Madeleine, soit à l'Assomption, et où l'on adresse au sieur 
Charbonnier diverses brochures. C'est dans les termes sui-
vans que cet envoi est fait : « Je vous adresse, mon cher ami, 
quelques utiles brochures bonnes à répandre. Vous jugerez à 
qui \ous devez les donner. Toutes ne sont pas de la même 
portée. Jl est bon de faire parler de nos députés réélus et 
les manifestations dont ils ont été l'objet Voulez-vous cent 
bons Messagers et cent Voyages de Londres! Je les ai en ré 
serve pour vous. Faites-le moi dire ce soir ou demain matin. 
Je verrai pour les médailles. » 

Différentes listes partent le matin de Savage, et sont remi 
ses par Charbonnier au nommé Considère, à Edeline, à Au 
bertin, à Frédérick, tous condamnés pour crimes ou délits 
pQlitques. 

A l'occasion du sieur Edeline, un sieur Boblet adressait le 
28 janvier 1834 les plus durs reproches au sieur Charbon 
nier sur l'abandon dans lequel il laissait cet homme, lui 
rappelant qu'il aurait pu, sans la pitié d Edeline, être con 
damné en 1842 à cinq années d'emprisonnement ou à la dé 
portation prononcée contre Edeline lui-même. 

Les sommes, distribuées à ceux qui avaient pris part au 
complot de la rue des Prouvaires, n'étaient pas fournies par 
le sieur Charbonnier seul. Lui-même écrivait le 0 juillet 
1834 à M. R rryer touchant les frais à payer pour cette af-
faire, et lui disait que ses amis politiques auraient dû se 
préoccuper d'une chose qui les regardait au moins autant 
que lui ; et M. Berryer, ainsi que M. Jauge, banquier, ré-
pondaient à cette réclamation par le témoignage du plus vif 
intérêt ; car, disait-on, c'est la dette du parti. 

Dans une note sans date, éçrite de sa main, on lit ce qui 
suit : t H y aura toujours des réfractaires dans la Vendée ; 

dangereux et impolitique de comprimer l'opinion du 
'le n'appartient qu'aux ennemis de la légitimité. » 

une liste de plusieurs individus sortis de la garde 
\la gendarmerie, on trouve la note suivante ; « Il 

.ndlspejuable d'avoir quelqu'argent à donner pour en-

mmes surs dans les casernes, afin de gagner des 

hommes et, d'entretenir ceux qui sont à nous. » 
Mus ce qui prouve IVlisiinaiion du sieur Charbonnier dans 

a voie dangereuse qu'il a suivie, et l'esprit d'ag tation qui 
e dirige, ce sont les conseils malheureusement infructueux 

et les tristes réflexions que sa femme lui adresse à ce sujet 
dans un grand nombre de lettres. Par urie réserve dont le 
motif sera compris, on ne citera de cette correspondance que 
deux passages qui ont un trait direct à l'imputation qui pè?e 
sur le sieur Charbonnier. 

Le 9 avril 1844, Mme Charbonnier écrivait à son mari : 
« Vous m'avez mandé que le comité de Paris voulait, à votre 
conseil, former une caisse; sans doute vous vous dispenserez 
de fournir des fonds.... Pour moi, je vous déclare que je 
m'oppose à de nouveaux sacrifices, me trouvant très malheu-
reuse de ma position solitaire.... Je suis très inquiète des 
nouvelles espérances que vous m'annoncez ; cela se résume 
pour moi en de nouveaux dangers à courir pour votre liber-
té et votre fortune... C'est vous qui payez ordinairement 
pour les autres. Vous ne vous lasserez donc jamais de ce 
rôle, mon cher ami? Je suis, moi, plus que fatiguée de ces 
inquiétudes. Il n'est point d'espérances ni de propos flatteurs 
qui puissent m'en consoler pour le passé si triste et l'avenir 
si incertain. » 

Dans une autre lettre du 24 du même mois, on lit encore: 
« Il doit m'être permis de vous exhorter à quelque pru-

dence, au moment de crises nouvelles, et où je vous vois 
tout prêt à vous mettre en avant, et fatalement persuadé 
d'entreprises dangereuses de toute manière. » 

Que peut-on ajouter à de semblables paroles ? Elles sont 
la révélation la plus complète des préoccupations coupables 
dans lesquelles le sieur Charbonnier consume sa vie. 

Les perquisitions faites au domicile du sieur Lespinois 
ont mis sous la main de la justice, outre un portrait litho-
graphié, avec la signature Henri , et une lettre autographiée 
du prince, une note sur laquelle sont inscrits plusieurs noms, 
dont le premier est celui de Cauchard, avec la qualification 
de détenu politique pour l'affaire de la rue des Prorfvaires , 
et dont le dernier est celui u'Edeline , désigné comme con-
damné politique. 

On a aussi trouvé en son pouvoir une lettre de Mme la 
comtesse de La Châtre, sœur de M. le prince de Rebecq, par 
laquelle elle le charge de remettre à Toutain une lettre de 
recommandation qu'elle lui envoie pour le frère Vacasse. 
Dans cette Jettte, Mme la comtesse de La Châtre dit, fera par-
lant de Toutain, qu'il a de bonnes recommandations, et que 

l'abbé Serres, vicaire de Saint-Thomas, pourrait en par-M. 

1er plus sûrement. Le sieur de Lespinois est secrétaire de 
l'association dite de Saint-Louis: on en a saisi les registres et 
les papiers entre ses mains. 

Pour quelques-uns de ceux qui appartiennent à cette asso-
ciation, elle n'a peut-être quela bienfaisance pour objet; mais 
pour le plus grand nombre, ou du moins pour ceux qui la 
dir igent, il est évident qu'elle est une œuvre de parti, et un 

moyen de subventionner impunément toutes les haines contre 
nos institutions. 

Les gratifications affectées à des condamnés ou des préve-
nus politiques, et qu'on remarque sur les registres de l'as-
sociation, semblent éloigner déjà'tous les doutes à cet égard. 
Mais ce qui en dévoile le véritable caractère, c'est une leUre 
adressée au duc d'Escars par le sieur Johannet. Elle esj 
ainsi conçue : 

« M. de La Rochejacquelein m'a envoyé, il y a trois se-
maines, d'Orléans, deux gaillards de bonne roche, mais très 
pressés de ne pas rester dans leur pays, et pour cause. Je les 
ai gardés jusqu'à ce jour, attendant une réponse pour les, 
envoyer en lieu de sûreté. » 

Et l'on demande ensuite à l'association de Saint-Louis une 
somme de S0 francs pour payer le voyage de ces deux hom-
mes. 

Le sieur de Lespinois, comme on l'a vu d'ailleurs par les 
deux lettres adressées à Cauchard, n'était pas étranger aux 
actes du sieur Charbonnier. Une même pensée les dirigeait 
et ils s'unissaient dans les mêmes efforts. 

Si ces deux lettres avaient besoin d'une interprétation 
elles la trouveraient dans celles que Cauchard écrivait à Tou' 
tain, et qui répandait la plus vive lumière sur la nature des 
relations formées entre ces individus et les sieurs de Lespi-
nois et Charbonnier. On se souvient en effet que Cauchard 
en s'excusant de n'avoir pu se présenter au rendez-vous fixé 
pour le dimanche 9 juin, et en exprimant sur ce point la 
contrariété qu'il éprouve, il ajoute aussitôt: « Je n'ai vu ni l'un 
ni l'autre de ces messieurs. Je crains que le commandant ne 
soit parti. Quant au chevalier, je le verrai dimanche matin 

il est de retour. » 

Ce passage se rapporte évidemment aux sieurs Charbon-
nier et de Lespinois. Ce qui le démontre encore , c'est la 
lettre dans laquelle Cauchard informe Toutain qu'il a reçu à 
son bureau la visite d'amitié du noble chevalier de l'Esp 

Cette lettre, enlevant tous les doutes sur le nom de ceïui 
qui avait été d'abord qualifié du seul titre de chevalier, offre 
en outre, de précieux documens sur le caractère des instruc-
tions que Cauchard recevait du sieur de Lespinois. Il était 
charge par lui de faire le plus tôt possible un tableau de-

 ln 
diviius dont il pourrait disposer dans la contrée. I' fallait „« 

résumer d'ensemble lenombre certon.Cauch^à annonce à î'ou 
tain qu'il a plusieurs choses à lui dire à ce sujet; mais à 
faut quxlj s'entretiennent seuls, et il lui assigne un rendez-
vous le dimanche suivant, à six heures du matin, dans un 
ieu ou ils puissent être: tel ille faut. «Après cela/dit U en 

■ % nous visiterons les amis. » p
u

i
b
 il termine en disant 

le commandant est paru précipitamment de Paris 

lin effet, le sieur Charbonnier venait de partir pour An » 
gers et il avait écrit au sieur de Lespinois la lettre s u * 

« Obligé de partir avant votre re-our de la campagne ia 
charge Edeline de vous porter 53 francs que j'ai reçus pour 
l'œuvre de Sa,nt-I ouïs , j'ai été voir votre voisin àu j^ . 
nous avons parle de Cauchard ; il est convenu que, s'il vous 
apprenait quelque chose do nouveau, vous lui en feriez n

ar
t 

Je vous prie de disposer de moi, qui serais tout prêt '
 P 

mr si les circonstances l'exigeaient. »
 P 

Cette lettre a été ' 
juin, jour de son 

suite 
que 

a reve-

nte écrite par le sieur Charbonnier le H 

Il a fallu aux sieurs Charbonnier et de Lesninnia K»„ 

coup d'efforts pour donner à ces let r
P

« ,,n
 P

 •
eau_ 

échapper à une «Svôr T "ppréCation ItZ .
 SeM qui

 P
ût 

interprétation. Il avoue que le passage dont il s'agit sYpoli-

qu.it aux démarches faites par Cauchard dans les fau-
bourgs, selon la mission qu'il lui avait donnée. Compren-

drait-on d ailleurs le sens donné par le sieur de Lespinois 
a cette lettre, eu présence de cette invitation qui lui estfaite 

de communiquer à son voisin du numéro 79 ce qu'il aurait 
pu apprendre de Cauchard? Evidemment il s'agissait do 
toute autre chose que de l'intérêt personnel de ce dernier 
Ua ne peut expliquer autrement que par un lien politique 
ces rapports tout à coup établis entre un individu tel que lui 
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et le voisin du n° 79, qui est M. le duc d'Escars, investi de 
toute la confiance du duc de Bordeaux, et qui occupe dans 
son parti un des rangs les plus élevés. Les confilences de 
Cauchard doivent être d'un haut intérêt pour mériter de lui 
être trausmises; et enfin, il faut une raison puissante pour 
que le sieur Charbonnier déclare qu'il est à la disposition du 
sieur de Lespinois, etqu'il serait tout prêt à revenir d'An-
gers si les circonstances l'exigeaient. 

On en a dit assez pour faire comprendre toute la por-
tée de ce langage. Les démarches, les paroles, tous les actfs 
deces individus s'enchaînent et se prêtent u'i mutuel appui. Il 
est impossible de n'y pas voir clairement ce qu'ils mé,diten| 
et ce qu'ils veulent atteindre. Cauchard et Toutain sont les 
instrumeus dont les sieurs Chirb initier et de Lespinois se 
sont servis pour tenter d'arrachtr à leur devoir quelques 
soldats par l'appât ?e vaines promesses. C'est d'eux qu'ils. te-
naient les objets remis à ces soldats et IVg nt qui couvrait 
les dépenses communes. Cauchard èt Toutain n'étaient pas 
dansune pssition à supporter seuls de parei's sacrifies. Mais 
en remplissant la mission qui leur était donnée, il faut en 
convenir, ils étaient moins coupables que ceux qui les pous-
saient à de psreils actes, et qui essaient aujourd'hui d'en éloi-
gner d'eux-mêmes toute ia responsabilité. 

On n'a pas oublié que, dans leurs discours aux sapeurs du 
génie, Cauchard et Toutain avaient prononcé les noms de plu-
sieurs autres personnages désignés comme éiant les chefs du 
parti légitimiste. Les pièces saisies chez les sieurs de L'-spi-
nois et Charbonnier indiquant aussi des relations de ces der-
niers avec les mêmes personnages, on a dù porter les inves-
tigations de la justice sur ce point. Des perquisitions ont été 
faites, soit chez M. le prince de Robecq, soit chtz M. le duc 
d'Escars. Si elles n'o>t pas établi des rapports directs entre 
ces personnes et les faits actuellement reprochés aux préve-
nus, il n'en est pas moins Certain, par les documens trouvés 
en leur pouvoir, que le parti légitimiste s'agite et se prépare 
à profiter des éventualités qu'il appelle de ses vœux, et dont, 
après tout, il s'exagère la portée. Ces documens, en outre, 
ne peuvent manquer d'exercer une haute influence sur les 
faits du procès actuel, et d'en démontrer à la fois la vrai-
semblance et la vérité. 

On a découvert, dans l'hôtel du prince de Rabecq, un ate-
lier de moulage de bustes du duc de Bordeaux, un assez 
grand nombre de bustes de ce prince, et une correspondance, 
ainsi que des comptes relatifs à la distribution et à la vente 
de ces bustes. Il y a, dans ce fait, un délit et une contraven-
tion dont le prince de Rebecq aura à répondre, soit devant 
le Tribunal correctionnel, soir, devant la Cour d'assises. Mais 
d'autres pièces saisies dans son domicile viennent attester, 
ce qui, du reste, est suffisamment é'abli, que les chefs du 
parti légitimiste s'appliquent sans cesse à organiser les 
moyens de réaliser leurs espérances: ainsi l'on voit, dans les 
pièces trouvées chez M. le prince de Robecq, se reproduire 
constamment l'idée de comités à former et à entretenir, dans 
un intérêt de parti, sur tous Us points de la France. 

Le voyage du duc de Rordeaux à Londres a été le signal 
des manifestations les plus vives et les moins équivoques. On 
attendait avec impatience, et les chefs du parti légitimiste 
sollicitaient ardemment quelque démonstration de la part du 
prince, dans le but de ranimer le zèle de ses adhérens. Le 
voyage » Londres est l'occasion qu'on s'est hâté de saisir. Une 
lettre, adressée à M. le prince de Rebecq, pourra déjà faire 
apprécier la signification que l'esprit de parti attribuait à ce 
voyage. Cette lettre, signée Tristan de Y..., datée de Toulou-
se. le 11 mars 1844, renferme les passages suivans : 

. « Il y a eu des fabricans de bons mots pour le prince qui 
n'ont pas été heureux. Nos journaux ont été, à cet égard, 
bien stupides, en se faisant les propagateurs nécessaires d'un 
chauvinisme politique à l'usage des histrions du Gymnase et 
des Variétés. Qu'est-ce que cette recommandation aux Ven-
déens de ne pas imiter leurs frères? Quel est l'imbécile qui 
peut faire répudier à un Rourbon la gloire des saints mar-
tyrs, Ronchamp, d'Elbée, Calhelineau, La Rochejacquelein?... 

» Est-ce à ces ridicules quolibets qu'est due la molle atti-
tude de nos députas à la séance du 16 janvier? Sans doute, 
M. Rerryer a, douze jours après, osé reprendre l'affaire. Mais 
était-ce assez? Ces pigeons voyageurs ne devaient-ils pas rap-
porter le rameau d'espérance qu'ils allaient chercher hors 
du navire prêt à faire naufrage? Quelle occasion pour mon-
trer les hontes et les souffrances de la France ; pour laisser 
deviner, sans reconnaître le droit d'en demander l'aveu, que 
c'était au roi qu'on devait porter son hommage, à ce roi à 
qui chacun a le droit de promettre l'allégeance de sa propre 
conscience! Qu'ont-ils osé avouer? Une visite de politesse, 
un complet désaveeu de la royauté! » 

On a vu par certaines lettres que les épanchemens inti-
mes n'étaient pas d'accord avec le langage public, et que si 
devant 'e pays on n'osait avouer, selon l'auteur des lignes qui 
viennent d'être retracées, qu'une visite de politesse, il n en 
était pas de même dans les communications confidentielles. 

Quelques citations puisées dans une correspondance de M. 
l'abbé Serres avec M. le duc d'Escars, qui paraît avoir rem-
pli les fonctions de chef de la maison du prince, pendant son 
séjour à Londres, apporteront encore sur ce point de nouvelles 
lumières. 

Mais avant d'arriver à ces documens, il est nécessaire de 
jeter rapidement les yeux sur quelques autres pièces trou -
vées chez M. le duc d'Escars. 

Il en est qui établissent l'existence d'un comité secret 
chargé d'imprimer au parti sa direction, et de comités des 
provinces correspondant avec les chefs du comité central. 
D'autres, tout en exprimant les mêmes vœux d'organisation 
du parti légitimiste, laissent échapper en même temps des 
paroles de regrets sur l'indiscipline et la désunion qui se 
manifestent dans son sein. D'autres, enfin, paraissent attes-
ter, sinon comme un fait accompli, au moins comme une 
espérance, l'union de quelques membres influens du clergé 
avec le parti légitimiste, gràae à ces démonstrations préten-
dues religieuses qui, depuis quelque temps, ont éclaté contre 
l'Université et contre le gouvernement qui la protège. 

Dans une lettre de M. Amédée de Pastoret, en date du 50 
mars 1843, on lit : « Voilà le comité constitué; la toute est 
ouverte. Si les royaumes ont une destinée, nous verrons 
quelle sera la nôtre. » 

Ce qui peut ajouter au sens de cette lettre, qui n'est don-
teux pour personne, c'est le passage d'une autre lettre adres-
sés au duc d'Escars, en date du 26 novembre dernier, et 
pendant qu'il résidait auprès du prince. Il est ainsi conçu : 
s On dit aujourd'hui Louis- Philippe inquiet et malade; in-
quiet, c'est sûr ; malade, c'est plus douteux.... Du reste, les 
partis s'observent et se préparant; la mort de quelqu'un 
amènera un grand conflit : cela est probable. » Les mou qui 
suivent renferment un reproche sur la tiédeur de certains 
hommes de parti, qu'on qualifie de rhéteurs et de poltrons. 

Une note qui paraît être de la main de M. le duc d'Es-
cars, et écrite à uue époque récente, a trait encore à la for-
mation d'un comité, t Je pense, dit-il, qu'il y aurait un 
grand inconvénient à laisser le parti royaliste dans l'état de 
décomposition apparente où il se trouve par suite de la non 
constitution du comité... Il ne faut pas autre chose de patent 
qu'un bureau de correspondance. Tout le reste doit être se-
cret. Le principe d'autorité se trouvera ainsi constituédu mo-
ment où il y aura unité de pouvoir et de direction. » 

On doit se borner à faire ici mention d'une correspondance 
où, sous la forme d'un style de maison de commerce, on s'en-
tretient des intérêts du parti, et où l'on se plaint de ce que 
le prince, sur qui tous les regards sont tournés, reste si long-
temps en dehors des affaires. On n'approuve pas son inaction, 
et on lui attribue l'ennui, l'indifférence et l'égoïsme qui, dit-
on, gagnent du terrain. 

Cette pensée se trouvait déjà reproduite dans une note da-
tée de 1842, à l'occasion de la loi de la Régence. On se de-
mande « pourquoi quelqu'autre ne protesterait pas aussi lui-
mêijie contre cette nouvelle consécration de l'établissement du 
9 août Il ferait cesser, par ce moyen, un silence qui est 
depuis longtemps un sujet d'affliction pour ses amis et d'en-
couragement pour ses ennemis. 

Tout porte à croire que ces réflexions, comme on l'a défà 
fait pressentir, n'ont pas été sans influence sur la déterini 
nation du voyage et du séjour du duc de Rordeaux en An-

gleterre. 

Si l'on s'arrête maintenant aux lettres de M. l'abbé Serres, 
on y trouvera une preuve non moins frappante du but au-
quel tendent les chefs du parti légitimiste, et du peu de foi 
qu'il faut accorder à ces protestations pacifiques que répètent 
chaque jour les organes les plus accrédités. On se convaincra 
plus profondément aussi qu'il n'existe pas un accord omplet 
entre tous les hommes que C3 parti compte dans ses rangs. 

Lu 10 décembre 1843, cet abbé, premier vicaire de la pa-
roisse de Siint-T.homas- l'A|uin, écrivait à M. le duc d Ei-
cars une lettre dans laquelle on remarqu ; les passages sui-
vans : c Jt sors dé ch» z le Génie, et je m puis résister à l'en-
vie da vous faire savoir que j'ai été assez content de lui. J 'ai 

tort, peut-être, dç dire assez ; car c'est beaucoup avec un 
homme corn ne lui, et apjei tout ce .qu'il mV du du prince'. 

I m'en a fait u<j l»:i éiog>... C 'e4 l'homme çù temps, a-t-il 
dit, c'est le véritable roi de i'èpoqûe. .. Il a tout ce qu'il faut 
pour réussir... Les obstacles s >nt grands ; mais s'il y a une 
chance favorable, elle est certainement pour Henri V"... Main-
tenant, lui ai je dit, il faud rail faire l'ruclitjer ce voyage par 

line publication, comme /ait le Conservateur. C'est ici q^è j p 

l'ai trouvé rébelle et presque révolté. 
• Cependant si cette première manifestation, qui a si bien 

réussi, et qui a généralement imprimé une direction très 
heureuse à l'opinion, ne laisse aucune trace sensible, e'Je 
tombera dans l'oubli, et dans un mois d'ici il ne sera plus 
question de rien. Si nous n'avons pas tout ce que nous dési-
rons du génie, nous avons du moins quelque chose; mais ce 
qu'il y a de mieux, à mon avis, ce sont les bons termes sur 
iesquelsil est maintenant avre notre Henri; il est désormais 
à ses ordres ; il rra partout où on l'appellera, et quand on 
l'appellera. Ce sera le moyen de le tenir en lesse par une cor-
respondance suivie, et qui soit de nature à pouvoir être pu-
bliée dans les journaux, ofin qu'il soit presque toujours en 
scène. Je m'empresse d'ajouter encore que nous avons le 
plus grand besoin de l'appui de Mme de Chat... Elle est per-
suadée que son mari doit toute sa réputation à ses conseils. 
De là jugez combien un billet du prince et un petit ca.ieau 
apportés par Mme la duchesse de Lévis, qui s'acquitte si bien 
de toutes les commissions qu'on lui donne, nous ferait de 
bien! Par ce moyen nous fixerions l'inconstance de notre 
homme, et nous aurions eu mains un aiguillon qui le tien-
drait toujours en haleine... 

On devine à quel personnage s'appliquent les paroles de 
l'abbé Serres. 

Dans une seconde lettre, du 21 décembre, l'abbé Serres ne 
traite pas avec plus d'égards ce grand écrivain et cet illustre 
représentant de son parti. 

Uue troisième lettre, datée de Paris, le 4 du nouvel an 
1844, avec cette épigraphe : Qui felix fauslus fortunaïusque 
tit, renferme des détails sur une mission que l'abbé Serres 
paraît avoir reçue de M. le duc d'Escars auprès des rédaceurs 
de la Gazelle de France, qui avaient été vivement blessés du 
jugement sévère porté contre eux par le prince et ceux qui 
l'entouraient. 

ils'exprime ainsi: «Jesuis allé à la Gazette, et j'ai vu sépa-
rément l'un et l'autre chef de ce journal. J'étais chargé de leur 
faire des remerciemens et des complimens de la part de tous 
nos amis sur la direction nouvelle qu'Us venaient de donner 
à leur journal, et il ne m'a pas été difficile d'entamer la con-
versation sur le système qu'ils se proposaient de suivre désor-
mais. Leur réponse a été aussi parfaite que leurs sentimens; 
d'abord M. de Lourdoueix m'a tenu un langage plein de gé-
nérosité, de noblesse ei d'élévation. Toutefois la blessure de 
son cœur est vive et profonde. Quelle sévérité à notre égard! 
me disait-il, quelle sévérité! pour ne rien dire de plus. Après 
tant de sacrifiées, de persécutions, se voir traiter en ennemis 
par celui de qui nous attendions notre récompense! Une seu-
le parole de sa part eût suffi pour me faire tomber à ses ge-
noux. Ce n'est pas ainsi qu'Henri IV traitait Sully. Toutefois 
rien ne sera capable de changer nos sentimens' ni d'affaiblir 
notre dévouement.» Et tout en disant cela je voyais briller 
dans ses yeux de grosses laames 

» Genoude m'a manifesté les mêmes sentimens, la même 
fidélité, et peut-être quelque chose de plus fervent, de plus 
énergique dans l'expression de son zèle et du courage qu'il 
déploie pour le service de son roi; mais j'ai aussi trouvé au 
fond de son cœur un profond sentiment de tristesse et de 
douleur. » Il y a treize ans, disait-il, que je consacre mon 
temps, mes veilles, ma santé, ma fortune, la fortune de mes 
enfans, mon repos et ma vie au service de mon roi légitime, 
et je le ferai toujours avec la même fidélité et le même dé-
vouement...,» Je demande si des hommes pareils doivent être 
négligés... S'ils ont fait des fautes, ils les reconnaissent noble 
ment et ils les réparent généreusement... Ces cœurs sont trop 
grands et trop généreux pour ne mériter pas une juste et 
noble consolation. C'est d'ailleurs un fait avéré que de tous 
les organes de nos principes leur journal est celui qui a le 
plus de vie, de force, de vigueur, et qui tourmente le plus les 
conservateurs de l'usurpation; et depuis la nouvelle marche 
qu'il a prise, les royalistes qui l'avaient abandonné sont re-
venus à lui. 

» Maintenant que l'union est établie parmi les organes 
royalistes, il faut tout employer pour la maintenir, la forti-
fier et la consolider à jamais. Cette union est notre force et 
notre unique ressource contre un ennemi fin, rusé, pour qui 
tous les moyens sont bons, et qui, pour se soutenir, a quatre 
cent mille, hommes, et 1,500 millions. La plus petite divi 
sion, après ce qui vient de se passer à Londres, serait un 
coup mortel dont nous ne nous relèverions jamais. Ledra 
peau a paru, les amis se sont ralliés autour de lui; il ne 
reste plus qu'à appeler à nous les mécontens qui couvrent la 
France entière, et notre union ferme, offrant un appui so-
lide et un avenir, les ramènera tous sans difficulté. A qui 
est-il donné d'opérer ce prodige, sinon au prince qui vient 
de se montrer à l'Europe entière, à la France en particu-
lier, rempli de si hautes qualités, d'une sagesse et d'une in-
telligence si rares? Quel malheur s'il arrivait qu'un succès 
si prodigieux vînt à être compromis ! et cependant ce ma 
heur est possible, très possible : Quod Deus avertitur ! » 

L'abbé Serres revient ensuite à ses amis de la Gazette et 
supplie le duc d'E cars de faire en sorte que l'un des deux 
au moins soit appelé à Londres : i Vous n'avez qu'à écrire 
un mot, dit-il, vous le verrez accourir avec la joie et le bon 
heur sur le front... S'il n'est pas possible d'obtenir cette 
grâce pour eux, je vous en conjure, au moins un billet de la 
maiu du prince. Vous relèverez leur cœur abattu, vous rani-
merez leur zèle, vous décuplerez leur courage. » 

L'abbé Serres reporte encore sa pensée sur le personnage 
dont il avait parlé dans ses précédentes lettres, et il dit : 
t II me tarde infiniment de pouvoir causer avec vous et de 
vous faire connaître la situation du génie, ceci ne peut être dit 
par lettre. € Il termine par quelques réflexions peu flatteuses 
sur un autre chef légitimiste qu'il est inutile dénommer 

Ces documens, ainsi qu'on l'a fait remarquer, répandent 
une vive clarté sur la portée des actes qui forment la base 
du procès actuel ; mais qu'il soit permis de le dire, ils offrent 
en outre au pays d'utiles révélations dont il saura profiter. 

Il est évident par les fragmens qui viennent d'eire cités 
que les ennemis de nos libertés ne se lassent pas de conspi 
rer contre elles. Rien n'est négligé par les chefs du parti lé 
gitimiste pour assurer le succès de leurs espérances. On le 
voit, des comités se sont formés; des brochures, des emb'èmes 
séditieux, des encouragemens sont distribués partout où l'in-
térêt du parti le commande. On entretient le zèle des réfrac-
taires de la Vendée par des secours de toute nature. Emprun-
tant à la charité son manteau pour couvrir de ténébreuses 
intrigues, c'est à des hommes atteints ou poursuivis pour le 
crimes les plus graves qu'on réserve ce qu'on appelle les pro 
duits de la bienfaisance. 

Toutes les occasions de troub'e sont saisies avec uneardeur iu 
fatigable. Il n'est pas jusqu'à la question deliberté d'ensei»ne 
ment, comme on a pu déjà l'observer plus haut, que les chefs 
du parti légitimiste, dans leurs entretiens intimes, nesignalent 
comme une cause heureuse de lutte et d'irritation, et comme 

sation, et M. le greffier lit la liste des témoins. 

Le premier témoin est introduit. Il se: .nomme Thenaud, 

lieutenant au 3' régiment du génie, à Issy. Ce témoin dé-

pose ainsi : iVeta. , ,•! I à 
Le 8 juin je commandais un détachement de sapeurs a 

Issy..- Le sergent de sèmamome dit qt^j, plusieurs sapeurs 

ajeai rappofté qu'un nommé Jcjujaiti les avait fait 

dàris ùn cabaret et qu'il avait cherché à les entrai -
uj av 

boire 
ner dans un complot. J interrogeai les sapeurs, et je vis 

qu'ils n'étaient pis en tante. Ils nie dirent que cet jndi-

vi ju, qqi énh ternis^ s. av^poar'eùx des complaisan-

ces, qu'il leur promettait desi grades en Buvant au caba-

ret, et qu'il leur avait remis des brochures relatives au 

duc de Bordeaux. 

I). Q JC /S étaient ce> sappjir^?,— R. C'étaient les nom-

més Desmé, BladiftfrSrcS, Pilla, Pelletier. 

I). Vous ont-ils dit quel était le but du complot qui 

leur était proposé ? — R. Us me dirent qu'on leur avait 

parlé- d'un plan d'attaque sur Neuilly- -, oSïe plusieurs em-

ployés du château étaient dans la confidence, et que l'at-

taque serait protégée par de hapts personnages, 

D. Vous avez 

Cauchard quatre foi 
dit dans l'instruction m,

a 
ois?-R.JocroiSU1V?»»' 

D. Vous voyiez Toutain fous les iouro * cinq 
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D. Vous ont-ils nommé ces personnages î R. Ils 

un moyen assuré d'amener bientôt dans ses rangs et d'asso-
cier à son hostilité le clergé tout entier, ainsi que tous les 
hommes sincèrement religieux. 

Sans doute ses efforts seront vains, et la raison publique 
déjouera tous ces calculs insensés ; mais quelle que soit l'im-
puissance de ces tentatives en présence de la volonté éner-
gique du pays de maintenir ses institutions, il importe de ré-
primer des acte3 qui compromettent toujours plus ou moins 
sa sécurité, etsurtoat de prémunir l'armée contre des sug-

gestions qui ont pour but d'ébranler eu elle le sentiment du 
devoir et de la fidélité. 

Pendant cetle lecture , qui a duré une heure et demie , 

Cauchard et Toutain, assis sur le banc des prévenus, font 

de fréquens signes de dénégation. Toutain se laisse aller 

à plusieurs reprises, à un rire non déguisé. MM. de Les-

pinois et Charbonnier de la Guesnerie, assis sur un banc 

en avant de leuis défenseurs, écoutent celte lecture avec 
attention. 

M. le président rappelle aux prévenus les chefs d'aceu-

m'ont nommé M. le prince de Robecq, M. Charbonnier 

de la G».°snerie, M. de Lespinois, MM. Lemestre et Char-

tois. 

D. Ces derniers sont demeurés inconnus. Les sapeurs 

vous ont-ils montré une lettre autographe, signée Henri? 
— R, Oui, Monsieur. 

M. le président : Voici la lettre ; elle est adressée à M. 

de Robecq : 

Goritz, 17 avril 1845. 
» Je suis charmé, mon cher duc, toutes les fois que je trou-

ve une occasion de vous écrire. Aussi est ce avec empresse-
ment que je profite de la connaissance qui vient de m'être 
donnée des heureux travaux de l'Association de St-Louis, pour 
vous prier d'exprimer à tous ceux qui en font partie, la vi-
ve satisfaction que j'en éprouve. Vous savez toute la part 
que je prends aux succès d'une œuvre placée sous de tels 
auspices tt si bien faite sous tous les rapports pour m'ins-
pirer le plus vif intérêt. Non seulement j'apprécie son uti-
lité, mais j'aime à y retrouver aussi la part de tous les bons 
Français, qui contribuent à ses progrès, de nouvelles preu-
ves de leurs sentimens envers moi. Qu'ils soient donc de leur 
côté bien convaincus de ma reconnaissance, comme vous, mon 
cher duc, en votre particulier, de mi constante et sincère 
affection. 

» HE.NBI. » 

D. Les sapeurs ne vous ont-ils pas dit aussi que le but 

du complot était de faire abdiquer le Roi au profit du duc 

de Bordeaux ? — R. Oui, tout en maintenant la lieute-

nance générale à Louis-Philippe, et en lui réservant ses 
propriétés. (Rires.) 

D. Quelle est la moralité des quatre sapeurs auxquels les 

propositions ont été faites? — R. Ce sont de bons sujets. 

D. Au cabaret, qui payait le vin ? — R. Les sapeurs me 

disaient que lorsqu'il était question d'argent, Toutain di-
sait : « Ruvez, c'est le petit qui paie.» 

D. Le petit, c'était Cauchard; vous n'avez pis remarqué 

que sur les deux brochures, sur la lettre et sur la mé-

daille, se trouvait le même numéro 2467 ? Cela ferait in-

diquer une distribution faite à chaque affilé. — R. Je n'ai 
pas fait cette remarque. 

M' Duteil, défenseur de Toutain : Est-ce dans la pre-

mière entrevue que les sapeurs ont nommé au témoin les 
personnages dont il a parlé? 

Le témoin : Je ne le crois pas. 

Le sieur Léopold Dupuis, sergent au 3 e régiment du 

„ nie : Au commencement du mois de juin, un sapeur 

vint dans.ma chambre et me dit qu'un sieur Toutain lui 

avait parlé d'association en faveur du duc de Bordeaux. 

Je le questionnai, il me dit que cette proposition lui avait 

été faite au cabaret, où Toutain se trouvait avec un indi-

vidu que l'on appelât le Petit, et que la même chose avait 

été proposée à d'autres sapeurs; que Toutain leur pro-

mettait des grades, leur disait que l'association comptait 

déjà trente mille hommes; qu'il y avait des armes et des 

vêtemens pour en équiper plus de deux cents; qu'on de-

vait investir le château de Neuilly, s'emparer de la fa-

mille royale, forcer le Roi à abdiquer, etc.; qu'il y avait 

une réserve d'armes à Grenelle. Je fis venir les trois au-

tres sapeurs; ils m'apportèrent des médailles représentant 

le duc de Bordeaux, des brochures et un autographe 
adressé au prince de Rebecq. 

Muni de ces pièces, je fis mon rapport au lieutenant, à 

qui les sapeurs répétèrent ce qu'ils m'avaient dit. R les 

autorisa à revoir les mêmes individus, et c'est alors que 

ceux-ci leur parlèrent de M. Charbonnier et de M. Lespi-

nois, chez lequel devait avoir lieu une assemblée de par-
tisans. 

D. Ces soldats jouissent-ils d'une bonne réputation ? — 

R. Ce sont de bons soldats. Ils sont portés sur le tableau 
d'avancement de cette année. 

D. Est-ce à raison du service incontestable et digne de 

récompense qu'ils ont rendu en révélant le complot ou 

bien est-ce à raison d'autres services? — R. C'est à 'rai-
son de leur bonne conduite antérieure. 

M. Thénaud , rappelé , donne de bons renseignemens 

sur les sapeurs , et ajoute qu'il eût été injuste, indépen-

damment du fait actuel, de ne pas les porter sur le tableau 
d'avancement. 

Bladinières, sapeur du génie à Vaugirard : Un jour 

j'ai rencontré au quartier M. Toutain; il m'a dit: « Allons 

boire un verre de vin ! » Je lui ai répondu : « Tout de 

même ! » parce que je le connaissais depuis un an. Nous 

sommes entrés chez le marchand de vins ; nous y ' avons 

trouvé M. Alphonse, ou M. Cauchard, que je ne connais-

sais alors que pour M. Alphonse. M. Alphonse nous dit : 

« Buvons un coup à la santé de ce brave qui régnera 

bientôt en France, puisque c'est avec son argent. » J'ai 

demandé : « Quel est celui-là? » On me montra une mé-

daille et une lettre signée Henri ; je ne pensais pas encore 

que c'était le duc de Bordeaux. M. Alphonse me dit : 

« C'est celui qui est sur cette médaille qui mettra sur vos 

épaules les épauletles d'or ; le soutiendrez -vous ? » Je dis : 

« Je le soutiendrai tout de même, puisque c'est pour mon 

pays. » On me demanda encore : « Avez-vous des cama-

rades? » Je répondis : « Je lâcherai d en avoir. » Nous 

nous donnâmes rendez-vous pour le dimanche suivant-

mais M. Alphonse ne put venir, et je restai jusqu'à trois 
heures avec M. Toutain. 

Le dimanche que nous nous sommes revus au quartier 

ces messieurs m'ont parlé d'armes, de munitions qu'ils 

tenaient cachées dans la rue... Blanche... de îa Planche!.. 

On me dit qu'il y avait deux partis, que les uns voulaient 

aller à Neuilly, les autres aux Tuileries ; qu'il valait mieux 

justp' C'jSft un dimanche matin.
 puis le
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I>. ei\mai pu en juin ? _ R p
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D. On vous a fait voir une lettre du 9 ■
 e

-
n

 J
u
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quelle Cauchard parlait d'un rendez-vous
 a

J
u idails

 'a-

manqué ; combien de temps avant cette lettrel' "
 av

ait 
vujpqp Ja. première, fois ? — R. Deux ou trois ^Uj 

Le témoin reconnaît la médaille, la lettre ail ^ 

signée du nom de Henri, et la lettre signé, H
 GR 

C. D. qui lui sont représentées.
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M. U président : Cauchard, qu'avez-vous à d' 

Cauchard : Monsieur n'a pas la mémoire l ' 

Ce n'est pas la première fois que j'ai été trouver T6 " 56 ' 
qu'il m'a vu. C'est fin mai ou dans les premiers '

 a
'
tt 

juin. Quand je suis allé voir Toutain, je ne (Jn**- ^ 

pas ces messieurs. Monsieur avait promis à Tout
 naissa

'
3 

manquait d'ouvrage, de s'intéresser à lui. Voilà n"
1
' ^ 

nous sommes entrés ensemble chez le marchand f
1
^

1
-

Nous avor;s bu deux saladiers de vin sucr4 i „ ?.v 

m'a dit qu'il était de Bordeaux, et que son père
6
-'^"

10
'

11 

medail 
que d'être valet de chambre 

bon royaliste. Alors je lui donnai une médaifle'^en f '
 Un 

sant . « J'ai manqué d'être valet de chambre' du '" 

qui porte le nom de votre ville. Voilà sa médaille a^'»"
05 

et une lettre qui porte sa signature.Puisquevoire
6
^ 

a des sentimens qui n'ont pas varié, veuillez lui
 en

. 

aller aux Tuileries, parce qu'on pourrait y prendre toute 

la famille, tandis qu'à Neuilly on ne prendrait que le 
Roi. 

M. le président : Combien de fois avez-vous vu Cau-
chard? — R. Cinq fois. 

D. Vous a-t-il montré de l'argent? - R. Non, mais il 
m'a dit qu'on en aurait. 

D. Il vous a parlé de 4 millions? — R. Oui. 

D. Il vous a nommé les personnes qui étaient à la tête 

du mouvement? — R. H
 m

'
a
 nommé M. Charbonnier, 

M. de Lespinois et d'autres... M. de Robecq. 

D. Ne lui avez-vous rien dit du 70' de ligne? — R. J
e 

lui ai dit que je ne voudrais pas tomber dans la peine 

comme ça était arrivé à des soldats du 70e . Il m'a ré-

pondu : « Si nous sommes vendus, M. Charbonnier M. 

de Lespinois, M. de Robecq sont des hommes à nous ti-
rer de là. » 

vie, et une lettre qui porte sa signature.Puisque voire ■ 

a des sentimens qui n'ont pas varié, veuillez lui
 en

 P
e

' 

cela. » Monsieur me demandait même une lettre de 

pour son père ; je lui dis : « Nous verrons ça! » ^ 

M. le président : Témoin, n' avez-vous pas dit 

fet, dans l'instruction, que vous aviez parlé d'une lettr A 
prévenu pour votre pays ?

 e<lu 

Le sieur Bladinières : Oui, Monsieur ; c'était pour p 
couvrir plus loin... (Rumeur.) e" 

M. le président : Cauchard, pourquoi avez-vous i
0

1 
nié dans l'instruction ? ul 

Le prévenu : A cause de mon état de maladie, j&jl 
suffoqué qu'on pouvait m'entendre à peine. 

M. le président : La suffocation empêche de paris 

elle ne fait pas parler contrairement à la vérité. Vousav^ 

méconnu votre écriture et votre signature. — R. J'ai dit 

qu'il était possible que cette lettre (du 9 juin) fût de moi 

On représente la lettre en question à l'accusé, qui dit 
« Cette écriture est bien de moi. » 

M. le président : Jusqu'à présent vous ayez tout nié. 

Cauchard : Ma maladie m'empêchait d'articuler. 

M. le président : Vous avez articulé des dénégations 
très détaillées. 

Le prévenu : Il y avait un peu de mécontentement,., 

J'avais été arrêté avec violence... arraché de chea moi 
impitoyablement. 

D, Si on a employé la violence, c'est que vous n'avez 

pas voulu obéir. — R. Non , je ne me suis pas refusé à 

obéir ; j'ai reçu ces messieurs aussi poliment que pos-
sible. 

D. Vous écrivez à Toutain le 9 juin, pour l'informer 

que vous n'avez pu aller au rendez-vous du dimanche; 

vous lui dites : « Qui compte sans son hôte, compte deus 

fois... Dites aux amis qu'un autre dimanche je m'empres-

serai de saisir l'occasion de les voir ainsi que vous. Je 

n'ai vu ni l'un ni l'autre de ces messieurs. Je crains que 

le commandant ne soit parti ; quant au chevalier, je le 

verrai dimanche matin, s'il est en retard. » Quels sont 

ces amis dont vous parlez? — R. Ces messieurs qui ont 

bu avec nous, à tel point que nous nous sommes quittés 

pochards. 

D. Pour quels motifs parlez-vous de M VI. Charbonnier 

et de Lespinois? — R. Parce qu'ils devaient voir M. le 

commandant Gauthier, pour lui recommander Toutain, 

qui à chaque instant manquait d'ouvrage. 

D. Tout ce que vous dites serait naturel, si vous l'aviez 

dit dans votre premier interrogatoire. Le 12 juin, vous 

écriviez : « J'ai reçu dans mon bureau la visite d'arrivée 

du noble chevalier de Lespinois ! » La visite d'arrivée, et 

non d'amitié, comme le dit par erreur l'acte d'accusation. 

Mais ce mot a bien aussi son importance, car, à son arrivée, 

le noble chevalier de Lespinois vous fait sa première visite. 

Je reprends : «J'ai reçu dans mon bureau la visite d'arivéc 

du noble chevalier de Lespinois. Je lui ai dit le motif qui 

m'avait empêché d'aller vous voir dimanche dernier, niais 

je suis engagé fortement par lui à aller vous voir diman-

che prochain, à résumer le nombre certain de ce qu'on 

pourrait obtenir de la contrée. Il faut avant tout que nous 

nous entretenions ensemble. J'arriverai vers 6 heures du 

matin... Après cela nous visiterons les amis,.. Le com-

mandant est parti précipitamment de Paris. Il n'a 

qu'une lettre. Comment expliquez-vous tout cela? ^ 

Le prévenu : Je savais que M. de Lespinois avait " 

sujets à placer ; il m'avait dit : « Tâchez de vous " 

mer des fabriques, des ateliers où pourraient entrer ces 

hommes, pour avoir un morceau de pain. » Voilà pour-

quoi je suis allé à Vaugirard, à Issy, près de Toutain ! 

nous voulions être seuls, parce que les cabarets, p
a

^ 

sont remplis d'allans et de venans. M. de Lespinois eta 

venu me demander si j'avais fait sa commission. >
01 

comment ma lettre doit être traduite. 

M. le président : 11 faut avouer que le traducteur »t 

peu libéral. Ainsi, c'est pour placer des ouvriers que ^° , 

dites mystérieusement : « Je suis engagé fortement 

aller vous voir dimanche prochain, à résumer le u
orD 

certain de ce qu'on pourrait obtenir delà contrée.. •• " 

Cauchard : Dans les fabriques et les usines. ^ 
M. le président : C'est-à-dire aux fortifications, P 

des sapeurs que vous veniez embaucher. M. Charbo< ^ 

ne vous a- t-il pas, lui aussi, fait une visite ? — R>
 re 

être... Je ne me le rappelle pas . ±û 
D. Tâchez de vous le rappeler? — R. Je nai P

as 

mémoire henreuse.
 t

 • ,. 
D. Vous n'avez pas la mémoire heureuse, c'est vra • ̂  

R. Ah ! Monsieur, je me rappelle que M. Charbonn ^ 

venu me voir chez M. Maulde pour me prier de m
iD

 , j
e 

si les républicains ne préparaient pas un
 m

ouveme' ^
gr

, 

connaissais beaucoup d'ouvriers du faubourg î>
ain 

ceau par suite d'actes de bienfaisance. j^jis 

D. Pourquoi avez nié cette visite encore? — . pjdier 

si souffrant ! M. le juge d'instruction de ^
nn

^
Vl 

pourrait vous dire qu'il m'a renvoyé pour me couc • 

M. le président : Vous avez nié cinq fois... \°"
s

 c
>
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dit : « M. Charbonnier ne m'a pas fait de visite, ^ ̂  

un conte. » Une autre fois vous dites : « Je
 ne

,
sa

voll
s as-

Messieurs ont voulu me donner une mission... Je jjg-

sure qu'ils n'en ont rien fait. » Plus tard : « t 

sieurs auront eu une distraction, ils l'auront o
 deS 

Plus tard encore : « Ces Messieurs ont rêvé ; ce j
e
 ja 

choses assez graves pour qu'elles ne sortent juge 

mémoire! » Enfin, pressé de questions par
 M

'
ceS

M
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d'instruction, vous répondez : « Je soutiens que
 aV

,
a

jeflt 

infor-

sieurs ne m'ont pas parlé de tout cela; .
s
'
ils

ri
^

i
santei'
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;
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^ R-
parlé, je l'aurais" pris pour une mauvaise P^'^'je i 

Mieux conseillé aujourd'hui, vous avouez. —• 

pas été conseillé, mes idées ont repris leur ne ^
 e

ffl 

D. N'avez-vous pas pris jadis le titre de eue ^ m 

fonniers? — R. Non, 

tais plus riche, je suis revenu 

18
 Moni

?
eur /bân7un temps - ^ 

d'Italie avec dç^
 9 c

e» 

j'avais gagné par mon travail; j 'ai fa it
 d u
 ^ s a'

u

 ( 
gens-là; aussi, quand je suis entré en prison ^

 n
e> 

en disant : « Ah ! le général des chiffonniers, 

pas moi qui me suis donné ce nom. 
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 la moralité de chacun. Le 15 juin 

écrit à M. le chef du cabinet du préfet 

avoir parlé dans cette lettre de la reine , 

est bon de 
f
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qa vous avez 
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 er des éloges pour quelques actes de fermeté. S'il 

• il- crand , plus magnanime , s'il faisait appel à ses 

- bénir sa main.... S'il me 

âl -?J comparés aux ren verseurs de trônes , à ces ptl-
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S il n'avait rien à craindre. » 
Le sieur Cauchard : J'avais perdu mon avenir en 1830. 
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M le président : Le jury verra ce que vous pensez 

, |" religion du clergé. Dans une lettre à monseigneur 

fffre archevêque de Paris, vous dites : « La vertu de la 
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« Nous avons pa<dé de Cauchard avec le voisin du n u 
(M. le duc d'Escars), et nous sommes convenus que s il vous 
apprenait que'quechose de nouveau, vous lui en tenez part.» 
Quel est le sens de ces mots? — R- Comme, le lendemain de 
mon arrivée à Paris, le duc d'Escars m'avait parle ie, trois 
ou quatre emplois vacans, et que M. Charbonnier s intéres-
sait comme moi à Cauchard, je compris qu'il s'agissait d une 

place pour celui-ci. 
D. Cette interprétation n'est pas claire. Elle est d ailleurs 

différente de celle donnée par M. Charbonnier, qui dk avoir 
de la mission donnée à Ciuchard de s'assurer 

pr̂ rasacVdotaux. » Voilà ce ce que vous disiez. 

Le prévenu : Ah ! il y a là une infinité de choses, 

habité le pays des volcans ; j'avais la tête volcanîsée. 

jd le président : Vous avez écrit vos lettres à froid. Si 

M de Lespinois sort acquitlé]de cette enceinte, il ne se fé-

licitera pas, non de sa visite d'amitié, mais de sa visite 

de débotté chez un homme tel que vous. 

M de Lespinots : Je m'expliquerai sur ce point. 

M. le président : Vous niez que vous avez fait des pro-

positions de complot à des sapeurs du génie. 

Le prévenu : Oui, Monsieur. A dire vrai, toutes nos 

réunions n'étaient que bachiques. J'économisais pendant 

la semaine et le dimanche j'allais me récréer à la cam-

pagne. 
D. N'a-t-on pas trouve chez vous des portraits du duc 

de Bordeaux ? — R. Je les ai rapportés de Rome avec un 

chapelet bénit par le pape, qni est encore à la tête de mon 

lit. 
D. Et ces quatre lettres autographiées ? — R. M. de 

Lespinois m'a dit un jour que ces lettres se distribuaient 

pour l'œuvre de Saint-Louis, et m'en a laissé quatre. Je 

les avais au fond de nn poche ; dans un moment d'i-

vresse je les ai montrées à ces militaires. 

D. Quand vons leur avez montré une lettre signée du 

nom do Henri, qui était adressée à un duc ou un per-

sonnage d'nn rang élevé, ce fait avait beaucoup d'impor-

tance? — R. Ces messieurs me demandaient : Comment 

est Henry V? Qnand est-il né? Est-il bel homme, etc.. 

On en dit beaucoup de bien -, j'ai tiré ce chiffon de ma 

pocha en leur disant : « Tenez ! voici sa signature, son 

écriture 1 » Je l'ai fait sans malice. 

D. Vous avez dit que M. Charbonnier vons avait chargé 

de rechercher s'il n'y aurait pas un mouvement de répu-

blicains. Etait-ce avant les funérailles de M. Laffitte? — 

R. Oh! bien avant! Je m'en suis informé, et j'ai appris 

qu'il ne se préparait rien et que tout était tranquille. 

D. La date est importante. Quand ou vous voit recher-

ché par des hommes comme M. Charbonnier, il est pro-

bable que vous avez eu uue autre mission que celle que 

vous avancez. — R. Non, Monsieur. 

M. le président, à Toutain : Avez-vous des observa-

tions à faire sur la déposition du témoin ? 

Toutin : J'ai à dire que sa déposition est fausse. 

D. Vous avez été palefrenier dans les écuries de Char-
les X? — R. Oui'. 

D. Vous avez été condamné en Cour d'assises à cinq 

ans de pr ison pour le complot de la rue des Prouvaires ? 
~ R Oui, Monsieur. 

D. Vons avez été arrêté pour rupture de ban? — R. Je 
ne crois pas. 

P- C'est sur vous que l'on a trouvé les deux lettres 
saisies ?-R. o u i. 

D- De qui les teniez-vous? — R. D 'un domestique. 

0. Vous persistez à dire que ce n'est pas de M. de Les-
pinois ? — R oui, Monsieur. 

n. Vous avez beaucoup tergiversé, dans l'instruction ; 
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voulu parler 
des dispositions du faubourg Saint-Antome ? — R. J'ignorais 
a'ors que Cauchard eût cette mission. 

D. Mais vous l'av<?z su plus tard, et vous avez vous-même 
visité Cauchard dans ce but ? — R. C'est vrai, beaucoup plus 
tard. 

M. le président, à M e Berryer, qui se penche vers M. de la 
Guesnerie: La défense doit s'abstenir de toute intervention 
dans les débats. Parce que ces «essieurs, en payant 500 fr., 
ont obtenu une position exceptionnelle, il ne faut pas qu'on 
leur souffle des réponses. 

M' Berryer : Je ne disais pas un mot à M. de Lespinois: 

je f-dsais une question à M. Charbonnier. 
M. le président: Mon observation subsiste pour une autre 

occasion. 
D. D'où vient que, dans une lettre, Cauchard dit : « J'ai 

rc çu la visite d'arrivée de M. de Lespinois ? — R. Je n'ai pas 
à répondre sur une lettre qui ne m'est pas adressée. 

M. le président à M. Charbonnier de la Guesnerie, préve-
nu : Vous avez été condamné en 1832, à deux ans de prison, 
pour le complot de la rue des Prouvaires. 

M. Charbonnier de la Guesnerie, ancien commandant, 
dont les cheveux sont blaucs et les moustaches noires , et 
dont la boutonnière porte la décoration de l'ordre de Saint-
Louis, répond d'une voix ferme et brève : J'ai été condamné à 
deux ans; j'ai fait trente-deux mois, et j'ai payé tous les frais 
du procès. 

D. Vous savez que des pièces saisies chez vous en 1832 il 
résulte.... 

L'accusé interrompant : C'est une erreur de l'acte d'accu-
sation. Il n'a rien été saisi chez moi en 1832. 

, M. le président : L'acte d'accusation le porte. 
Le prévenu : Il se trompe. Permettez-moi deux mots d'ex-

plication. Après le licenciement de la garde royale, des offi-
ciers eurent besoin de secours. Je fis des démarches, je leur 
cherchai des places. Les papiers que l'on a saisis cette année 
chez moi sont relatifs à cela ; et tout est antérieur à 1832. • 

M. le président : Vous avez reçu des lettres du duc deBour-
mont? 

Le prévenu : Du duc de Bourmont? Depuis 1832 ? 
M. le président : Je me trompe, c'est du comte de Bour 

mont. 

Le prévenu : Ah ! voici. Il me demandait ce que signifiait 
une réunion d'ouvriers qui avait eu lieu à la Madeleine. Je 
répondis que je ne fréquentais pas ces réunions. 

D. Il vous a proposé des médaillons? — R. Oui, Monsieur. 
D. En avez-vous distribué? — R. Jamais. 
D. Mais vous en avez vu? — R. Certainement. 
D. Avez-vous vu des autographes ?—R. Je n'en ai pas vu. 
D. Vous connaissez Cauchard et Toutain? — R. J'ai connu 

Toutain dans l'affaire de la rue des Prouvaires. J'ai connu 
Cauchard eu prison, à Sainte-Pélagie 

D. Comment expliquez - vous votre correspondance avec 
Cauchard? — R. Le voici : Cauchard a obtenu un secours 
de l'Association. Il voulut obtenir un secours annuel. M. de 
Lespinois lui dit qu'il fallait avoir une recommandation. Le 
billet qui a été écrit avait pour but de m'adresser Cauchard 
afin que je le visse avant d'appuyer sa demande. Il paraît 
qu'il est venu chez moi et ne m'a pas trouvé. Cependant, j'ai 
fait un rapport favorable en mon âme et conscience, et il a 
obtenu le secours qu'il sollicitait. 

D. Quel est le sens de la lettre où il est question du voi-
sin du n° 79? — R. J'ai écrit une lettre au momént de quit 
ter Paris. Sur la demande de M. le duc d'Escars, qui me 
parlait des rassemblemens, je me rappelai que je connaissais 
un homme à Sainte-Pélagie, qui pourrait nous dire ce qui en 
était. J'allai le voir une première fois dans ca but. Il m'as-
sura que les chiffonniers du faubourg étaient tranquilles et 
qu'ils ne songeaient pas à un mouvement. Lors de la mort 
de M. Laffitte, les rassemblemens paraissant devenir plus in-
quiétans, j'eus recours au même moyen d'information; c'est 
ce qui explique ma seconde visite à Cauchard. Il me fit la 
même réponse que la première fois, et je lui dis alors : Si 
vous entendez parler de quelque chose, dites-le à M. de Les-
pinois. C'est là le sens de ma lettre à ca dernier, lettre qui 
du reste a été écrite -précipitamment et à l'instant même de 
mon départ pour Angers. 

M. le président : M. de Lespinois a compris tout autre 
ment votre lettre. 

Le prévenu : C'est très possible. Pour faire ces réponses 
différentes, il est bien évident que nous ne nous étions pas 
concertés. 

M. le président : Vous disiez dans la même lettre que vous 
étiez prêt à revenir, s'il y avait quelque chose de nouveau ? 

Le prévenu : Je n'ai pas pesé chaque terme de ma lettre. 
C'était sans doute pour l'Œuvre de Saint-Louis queje devais 
revenir. Est-ce qu'il ne m'était pas permis d'aller à Angers, 
et d'en revenir à mon gré? 

D. Ce n'est pas le voyage que l'on incrimine. — R. Vous 
pouvez incriminer tout ce que vous voudrez. 

D. Ce qui est grave... — R. Pas du tout; il n'y a rien de 
grave. 

D. Permettez donc. On ne comprend pas qu'au moment où 
tous vos amis de l'Œuvre quittaient Paris, vous partiez pour 
Angers, si ce n'était pour un motif important, et que... 

Le prévenu, vivement : Eh ! mon Dieu!... 
M. le président : N'interrompez donc pas. Ce qu'il y a 

de grave, c'est qu'à ce moment vous chargiez un homme 
d'une mission... 

Le prévenu : D'une commission. 
M. le président ; D'une commission, si vous voulez; de la 

commission d'aller dans tous les quartiers... 
Le prévenu, s'animant : Du tout, du tout : comment donc ! 

je l'ai chargé d'aller où il savait devoir obtenir des rensei-
gnemens. 

M. le président : Et comment expliquez- vous enfin que 
vous deviez être prêt à revenir s'il y avait quelque chose de 
nouveau ? 

Le prévenu : Eh! je l'ai dit ; je n'attachais pas à cela 
d'importance. MM. les jurés apprécieront. Voilà tout. 

M. le président : N'avez-vous pas dit au juge d'instruc-
tion : « Je reviendrai pour m'opposer à l'anarchie? » 

Le prévenu : Comment M. le juge d'instruction a-t-il con-
signé ce qui n'était qu'une conversation? Comment surtout 
l'a-t-il traduite ainsi ? Je lui ai dit en causant, cela est vrai : 
» Je n'aime pas mieux l'anarchie que vous. > Au surplus , 
voulez-vous mettre cela aussi sur le compte de la lettre , 
Monsieur le président? Soit : je ne m'y oppose pas. 

M. le président: Vous n'avez le droit ici de vous op-
poser à rien de ce que nous faisons pour obtenir la vérité. 

Le prévenu : Tenez, laissez-moi vous dire en un mot toute 
ma pensée. Je n'ai jamais engagé Toutain à faire des démar-
ches auprès des sapeurs, ni promis d'aller les voir. 

M. le président : Moi,, je suis mon idée. Le juge d'instruc-
tion vous a dit : c Ces sentimens sont parfaits. » 

Le prévenu: Je crois bien, il m'en a fait compliment. 
M. le président : Mais il a ajouté : « Ils sont peu en har-

monie avec vos antécédens. » 
Le prévenu : Mais pourquoi donc , s'il vous plaît ? En 

quoi ? 
M. le président : Permetttz encore une fois... Il y a autre 

chose : j'ai ici une lettre de votre femme. 
Le prévenu , avec un feu contenu : Quant à cette lettre, je 

ne veux pas répondre un seul mot. Je récuse ca moyen de l'ac-
cusation qui se puise au sein de ma famille. Je ne répondrai 
rien. Je m'en rapporte à MM. les jurés. 

1). Cette lettre est d'une haute importance. — R. C'est pos-
sible. 

D. Vous êtes libre de ne pas répondre: mais, écoutez-
moi.. Je m'adresse à MM. les jurés. La lettre prouve que vous 
désiriez l'anarchie, parce qu'à travers l'anarchie vous aper-
cevez le moyeu de rétablir l'ancien ordre de choses, 

Le prévenu, exaspéré : Mais pas du tout ! Jamais ! Par 
exemple ! 

Af. le président : Cette lettre émane d'une femme qui est 

lasse de sa so'itude, de sa situation, et des sacrifices de for-
tune que vous ne cessez défaire à votre opinion. Il paraît que 
vous donniez de l'argent même à des républicains, à des tur-
bulens Vous en avez donné à Considère, à... 

Le prévenu, interrompant : Permettez... 
M" Berryer : Attendez donc. 
M. le président : Vous êtes un peu vif, commandant. Vous 

ay.:z donné de l'argent, disais je, à Considère, à Aubertin et à 
d'autres. 

Le prévenu: Je ne cannais pas Aubertin. Quant à Consi-
dère, je l'ai connu en prison. J'ai trouvé en lui de bons sen-
timens; je l'ai peu vu; je lui ai donné deux secours de 
chacun 30 francs dont il m'a remercié. Voilà tout. 

D. Vous lui donniez, disiez vous, dans l'instruction, d'ex-
cellens conseils. — R. C'est toujours en conversation. Certai-
nement; j'ai dit au juge d'instruction : Si cet homme est dans 
une mauvaise voie, pourquoi ne pas essayer de le ramener? 

M. le président : Asseyez-vous. 
M" Berryer adresse quelques questions au témoin Bladi-

nières. Il en résulte que le 8 juin, le sergent a fait son 
rapport au lieutenant; que celui-ci a réuni les sapeurs le soir 
entre onz; heures et minuit, et que cependant trois rendez-
vous, pour le 9, pour le 16 et pour le 23 juin ont été pris et 
acceptés entre les sapeurs, Toutain et Cauchard. S ulement 
le 23, ces derniers, qui étaient arr êtés, n'ont pu y venir. 

Le sieur Nicolas Pelletier, sapeur du génie : Je connais 
M. Toutain depuis un an. Chez le marchand de vins Desalle, 
il t ous a fait à Pilla, Desmé et moi, des propositions. 

D. Lesquelles ? — R. Il nous a dit que des épaulettes en or 
valaient mieux que des épaulettes en laine. (On rit.) 

D. Que fallaii-il faire pour gagner les épaulettes d'or ? — R. 
Il fallait laire 200 uniformes et faire abdiquer le Roi. (On rit.) 

D. A-t-il nommé plusieurs personnes? — R. Il a nommé 
M. Charbonnier. 

D. A t -il parlé d'une arméa de 20 à 30,000 hommes, du 
faubourg Saint-Marceau ? — R. Oui. 

Le sieur D^smé, autre sapeur, rend compte des mêmes cir-
constances, comme le précédent témoin. 
. D. Qui payait les dépenses chez le marchand de vins ? — R. 
C'était Cauchardaou Toutain. Us disaient : C'est le petit qui 
paie. Cela voulait dira le duc de Bordeaux. 

Ai. le présidents Cauchard : Comment pouviez-vous payer 
ainsi du vin, n'ayant que 50 fr. par mois que vous donnait 
M. Maulde? 

Cauchard : Du vin à 10 sous le litre, ce n'est pas bien 
cher. (Rires.) 

M e Berryer : Pourquoi, après avoir fait son rapport à son 
officier, le témoin s'est-il trouvé à un nouveau rendez-vous, 
et même a payé la dépense? 

Le témoin : Mon officier m'y avait engagé afin de découvrir 
quelque chose. 

M' Berryer : N'y a-t-il pas plusieurs tables chez le mar-
chand de vins où avait lieu le rendez-vous? La salle était-
elle ouverte au public? 

Le témoin : Oui, Monsieur. 
Le sieur Auriol, sapeur au 5" régiment du génie : Les 

deux hommes qui sont là (les prévenus) m'ont engagé à pren-
dre un verre de vin dans le cabaret de Desalle; mais com-
me ils disaient des choses... je me suis en allé. 

D. Parlaient-ils d'Henri V? — R. Oui. 
D. Vous ont-ils montré une lettre; un médaillon ? — R. 

Oui. 
D. N'a-t-il pas été fait des menaces à celui qui serait in-

discret?—R. Oui; Cauchard a dit qu'il lui serait fait cadeau 
d'un crucifix à ressort. (On rit.) 

M. le président : Cela signifie un poignard. 
Cauchard : C'est étonnant : la figure de ce sapeur-là ne me 

revient pas du tout. N'est-ce pas lui qui avait un bouquet 
blanc, et disait: « Voilà mon emblème? » 

Le témoin nie que ce fût lui qui eût un bouquet blanc. 
D. Quand Cauchard vous a donné un autographe, ne vous 

a-t-il pas embrassé? — R. Oui, Monsieur. (Hilarité générale.) 
M e Berryer constate que le témoin a dit que s'il avait eu 

un bouquet blanc il en aurait fait montre comme les autres. 
Le témoin répète ces mots. 
M» Berryer : Quand on a montré la médaille aux sapeurs, 

le premier dimanche, quelqu'un parmi ces sapeurs a-t-il 
fait des démonstrations? Quelqu'un n'aurait-il pas baisé la mé-
daille? 

Pelletier : Je n'ai pas vu ça. 
D. Et vous Desmé? 
Desmé: Oui, Monsieur ; ça flattait beaucoup, parce que c'é-

tait bien fait. (Nouveaux rires.) 
D. Quelqu'un l'a-t-il baisée? — R. Oui, Cauchard. 
D. Et parmi les sapeurs? — R. Moi, peut-être. (Hilarité.) 
D. Pourquoi? — R. Pour leur donner de la confiance en 

moi. 
Pelletier dit qu'il s'absentait parce qu'on n'avait pas as-

sez de confiance en lui. Desmé a pris des notes. 
Paul Pilla, sapeur, fait une déposition analogue à celles de 

ses camarades. On lui a fait des promesses comme aux au-
tres. Ou lui a dit qu'on prendrait le château des Tuileries 
ou celui de Neuilly. Cauchard payait toujours. Le jour où le 
ren iez-vous a manqué chacun a payé son écot. Le 8 juin, le 
témoin a été invité par ses officiers à venir chez eux avec 
ses camarades. Son officier, auquel il rapporta ce qui s'étf it 
passé, lui dit : « Quand l'occasion se présentera vous verrez 
ces hommes, mais il ne faut pas les chercher. • 

D. Que disait-on qu'on ferait au Roi s'il ne voulait pas 
abdiquer? — R. Qu'on lui brûlerait la cervelle. 

D. Ne parlait-on pas d'un crucifix à ressort? — R, Oui, 
Monsieur. 

D. Ne nommait-on pas les chefs de ce complot? — R. On 
disait qu'il y ivait un nommé Charbonnier, commandant; 
un nommé Lespinois, et un prince de Rfbecq. 

D. Ne vous a-t-on pas recommandé la discrétion, de vous 
taire? — R. On m'a dit que si je vendais la mèche, on me 
donnerait un crucifix à ressort. 

Le témoin a vu la lettre signée Henri, et le médaillon. Il 
n*a pas remarqué si quelqu'un a baisé l'image, et si l'un de 
ses camarades portait ou non un bouquet blanc. 

Lessa, marchand de vins, rue de Sèvres, 180, à Vaugirard, 
dépose que Cauchard et Toutain, qui restait chez lui, ont bu 
plusieurs fois avec des sapeurs. Le premier dimanche ils ont 
bu dans une petite salle où étaient six tables. Il y avait envi-
ron dix personnes. Le témoin n'a pas entendu ce qu'on disait. 

M. le président : Ce témoin était intéressant quand Cau-
chard niait avoir été chez lui. Cauchard avoue; la déposition 
n'a plus d'intérêt. 

Un juré : Les personnes qui étaient chez le témoin ce jour 
là étaient-elles ivres ? 

Le témoin : Ah ! je n'ai pas fait attention à ceux qui étaient 
ivre-- . 

M. Durnevin (Mathieu), expert écrivain, rue Jean-Jacques-
Rousseau, 52, constate que les lettres dont Cauchard a re-
connu l'écriture à l'audience sont bien de ce prévenu. 

M. le président lit, en vertu de sou pouvoir discrétionnaire, 
la déposition de M. Maulde, avocat à la Cour de cassation, qui 
donnait 50 fr. par mois à Cauchard; le 9 juin, Cauchard est 
resté chez lui pour placer une bibliothèque après 3 heures 
du soir. 

M. Legoulu, témoin, cité à la requête deM. de Lespinois, et 
portier de la rnaisorr habité parce dernier, dit que Cauchard 
avait été chargé par M. de Lespinois de renvoyer deux femmes 
qui faisaient beaucoup de bruit en demandant des secours à 
l'œuvre deSt-Louis. Cauchard est venu trois fois. 

M» Berryer : C'est à cette occasion que M. deLespinois écri-
vait à Cauchar d pour lui demander un service. 

M e Berryer : Il y a dans l'acte d'accusation un fait dont 
nous n'avons trouvé aucune trace, pas plus dans l'instruc-
tion qu'au débai. Je lis dans l'acte d'accusation : « Des réu-
nions avaient lieu tous les jeudis chez M. Charbonnier. » 
Rien de semblable n'a été dit, soit dans l'instruction , soit à 
cette audience. Comment se fait-il qu'une telle affirmation 
se trouve dans l'acte d'accusation? 

M. Vavocat-général : Un sapeur en a parlé dans l'instruc-
tion. 

^ M" Berryer : Il n'y a rien de pareil dans l'instruction. 
Seulement , un sapeur a dit qu'on se réunissait chez M. de 
Lespinois. Il s'exprime ainsi : « Selon eux , ils avaient des 
chefs, un prince de Robecq, un commandant, Charbonnier , 
un M. de Lespinois, ancien préfet ou sous-prélét, etc. ; c'est 
chez lui que so tiennent les réunions. > Il est tout naturel 
que ces réunions, qui étaient celles de l'association de Saint-
Louis, se tinssent chez M. de Lespinois, secrétaire de l'asso-
ciation. Mais ce n'est pas là ce qui est reproduit dans l'acte 
d'accusation. On y avance que des réunions ont lieu, non 

chez M. de Lespinois, mais chez M. Charbonnier; on prétend 
que ces réunions ont lieu tous les jeudis. Le portier de la 
maison de M Charbonnier va être entendu. 

Le sieur Magnoc, portier de la maison de M. Charbonnier, 
n'a pas vu de réunions chez M. Charbonnier, pas plus le jeudi 
que les autres jours. 

Le sieur Desmé est rappelé. Ii prétend que Toutain lui a 
dit qu'on se réunissait le jeudi chez M. Charbonnier. 

M» Berryer : L'acte d'accusation a été rédigé, non pas 
d'après ce que vient dédire le témoin à l'audience, mais d'a-
près les dépositions écrites. Or, rien de semblable n'avait été 
dit. Je demande où l'acte d'accusation a pris un fait de cette 
nature ? 

i M. l'avocat-général : Dans l'ordonnance de la chambre du 
conseil. 

A/o Berryer : Et la chambre du conseil ? 
M. l'avocat-général : Dans l'esprit des dépositions, dans les 

conversations de M. le juge d'instruction. 
M Berryer: Le juge d'instruction n'a pu parler de ce qui 

ne lui avait pas été dit, 

M. le président : Le juge d'instruction qui rédige l'ordon-
nance ne peut pas oublier ce qu'il a entendu. Indépendam-
ment des dépositions, ii y a des lettres, des correspondances. 
Il est possible que ce fait s'y trouve. 

M* Berryer : Non ! 
Le témoin Desmé : Je ne me rappelle pas si j'ai parlé de 

M. Charbonnier et du jeudi. Je crois que j'ai parlé de M. de 
Lespinois et des réunions de l'Œuvre de St-Louis. 

M. Berryer : Ce fait a de l'importance ; on impute à M. 
Charbonnier des réunions qui n'ont jamais été tenues chez 
lui. J'ai demandé comment ce fait avait pu être consigné 
dans l'acte d'accusation. M. Charbonnier n'a pas pu parler 
de cela a M. le juge d'instruction. Cette assertion n'est pas 
sortie des lettres du préfet de police; elle n'est pas sortie 
des dépositions des témoins. D'où vient-elle alors? 

M. le président : M. le juge d'instruction a eu une masse 
d'élémens qui se sont classés plus ou moins exactement dans 
sa tête. Le fait dont il est question peut avoir été établi dans 
l'une des phases de l'instruction. 

M. l'avocat-général : Au surplus, quel est le but de ces in-
sinuations? Qui prétend-on incriminer? 

Me Berryer : Nous ne pouvons discuter en ce moment ; 
nous avons fait constater des faits. Plus tard nous tirerons 
les inductions. 

Me Fontaine (d'Orléans) prie M. le président de lui faire 
apporter les livres de l'association de Saint-Louis. 

Ces livres sont remis au défenseur. 

M. le président : La parole est à M. l'avocat-général.. 
M. l'avocat-général de Thorigny se lève et prend la parole-

en ces termes : 
Messieurs les jurés, 

La loi attribue au jury la connaissance de tous les délits 
politiques, quelle que soit la valeur morale du fait incriminé 
et la pensée qui s'y rattache. C'est par ce motif, par ce mo-
tif seulement, qne l'affaire qui est actuellement soumise à 
votre attention appartient à la juridiction de la Cour d'assi-
ses. Au lieu d'un crime, nous n'avons à vous signaler qu'un 
simple délit; ce n 'est pas un complot que nous venons défé-
rer à votre justice, c'est la volonté manifeste d'en former un 
pour arriver au renversement du gouvernement établi : c'est, 
d'après les termes mêmes de la loi, une proposition dé com-
plot non agréée par ceux auxquels elle s'adressait. C'est le 
premier degré du complot. 

Si la défense veut agrandir le cercle de ce débat, elle en a 
les moyens ; l'habileté ne lui manquera pas. Nous, nous te-
nons à rester dans le vrai, et à -vous répéter qu'il ne s'agit 
pas dans ce procès d'un complot, mais d'une proposition de 
complot non agréée. Seulement, si cette proposition, au lieu 
de s'adresser à des hommes de loisir, s'adresse à des soldats 
sous le drapeau, en présence même d'un simple délit, la sé-
vérité est un devoir. Examinons les faits: nous espérons 
qu'après cet examen vos consciences seront d'accord avec les 
nôtres. 

Après cet exorde, M. l'avocat-général trace un rapide ex-
posé de l'affaire. Il s'occupe ensuite de chacun des accusés. 

Toutain, dit-il, a été condamné, en 1832, à cinq ans de 
réclusion pour avoir fait partie du complot de la rue des 
Prouvaires. Son rôle dans le complot était de recruter et 
d'embaucher. Si peine subie, quand il est sorti de prison, en 
1837, il a demandé un passeport pour Nantes; il s'est'arrêté 
à Angers chez le sieur Charbonnier, et a servi plusieurs lé-
gitimistes. En 1839, il est revenu à Paris, où il n'avait pis 
le droit de mettre le pied, et dès ce moment il est signalé 
pour ses propos séditieux. 

Quant à Cauchard, il a été arrêté en 1832, pour complot 
Il a été détenu pendant neuf mois et a fait alors la connais-
sance de Toutain et de Charbonnier de la Guesnerie. Vows 
avez appris tout à l'heure jusqu'où peuvent aller ses empor-
tetnens. Il a écrit en 1838 une lettre de grossièretés et d'in-
jures à une personne dont les hommes les plus éminens da 
tous les partis ne prononcent le nom qu'avec vénération. Et 
quand on l'appelle à la Préfecture de police, il écrit une 
nouvelle lettre de grossièretés. H couronne tout par cette dé-
claration cynique : Qu'il appartient à ceux qui le paient 
Encore un de ces instrumens prêts à se donner à ceux qui 
veulent les acheter! Et ce sont ces hommes qu'on s'empresse 
de secourir alors qu'on est sollicité par tant de misères véri-
tables. Non ! il y a là autre chose que de l'humanité 

Que Toutain, que Cauchard aient parlé de Charbonnier et 
de Lespinois, du prince de Rebecq, cila se conçoit. Mais du 
moins, cela va être démenti ! On ne trouvera rien dans leur 

conduite qui montre que Charbonnier, que Lespinois' aient 
trempé dans ce complot. Il faut des preuves. Eh bien ' ces 
preuves, nous les trouvons. Charbonnier, Lespinois donnent 
des secours à Toutain et Cauchard; ils vont voir Cauchard-
ce dernier, dans ses lettres des 9 et 12 juin, accuse leur com-
plicité. 

M. l'avocat-général relit ces lettres, et demande si les ex-
plications qui ont été données à cet égard peuvent satisfaire 
un esprit sérieux. Personne ne croira qu'il s'agissait s°ule 

ment dé placer quelques ouvriers qui soli citaient des se 
cours de 1 association de Saint-Louis. Le ministère public 
insiste ensuite sur la mission donnée par M. Charbonnier à 
Cauchard. M. Charbonnier a expliqué cette mission. Ma's rm 

ne perdra pas de vue que Cauchard l'a niée d'abord en K 

traitant de conte, de rêve, Cette mission se lie évidemment^ 
ce qui aete dit aux sapeurs du génie. Le sieur Charbonnier t 
trop longtemps manifesté sa haine contre nos institutions 
pour qu on puisse le croire aussi ennemi qu'il ledit de l'« 
gitation etdu trouble Que voulait le complot de la rue des 
Prouvaires? Est-ce qu'il n'y avait pas là des hommes £ 
bouleversement, des révolutionnaires, des hommes du parti 
répub icain? Voila les hommes qui se donnaient la mai, 
Voila les ennemis de 1 anarchie! 

M. Charbonnier, continue M. l'avocat-général, Perche à 
conserver ses rapports avec Cauchard sous le voi 'è de la hL 
faisance. Sans doute nous croyons à ce sentiment dans^e 
venu. Mais explique-t-il ses démarches auprè^*d«^Canch^̂  
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Là est la vérité tout entière : là on voit cet'homme s'agitant 
ssnscesfe, fatalement entraîné dans de folk s entreprises, et 
de.tinéà suivre cette vote dangereuse et sans pn.fit jusqu'à 
ce qu'il ait atttint le but de tous ses projets. N'est-il pas 
étrange, qu'aujourd'hui, sous l'influei ce de cette paix main-
tenue par la volonté du pays, il se trouve des hommes qui 
conspirent enore contre la tranquillité tt le bonheur du 
pays ? N'est-il pas étrange surtout de voir ces hommes aller 
chercher leurs instrumens dans les faubourgs? Est ce là une 
entreprise mora'e? n'est et pas une n.éprisable persévérâtes 
dans une haine aveugle? 

M. l'avocat- général termine en concluant à la condamna-
tion. 

L'audience est suspendue à cinq heures, et renvoyée à sept 
heures du soir. 

Audience du soir. 

M c N'ibelle présente la défense de Cauchard. 
L'avocat discute les charges de l'accusation. H rejette sur 

l'ivresse les prétendues propositions de complot. Ce ne sont 
que des bavardages txa.tés, qui; ne pouvaient faire aucun 
tffet sur des esprits raisonnables, et que les sapeurs du 
génie n'ont pas pu prendre au sériaux. 

L'avocat termine en appelant l'intérêt sur son client, qui 
ne lui ptraît pas digne des colères du ministère public. 

M« Duteil présente la défense de Toutain. Il repousse les 
témoignages des soldats du génie comme n'e méritant pas 
confiance. Ces hommes ont été excité à faire des révélations 
soit par la promesse de récompenses, soit par la menace de 
punitions. 

Lorsque !a défense a cessé de parler, M. le président fait 
avancer le témoin Thénault, et l'invite à s'expliquer sur ce 
qu'a dit le défenseur. Le témoin repousse les attaques diri-
gées contre ses hommes, et revient sur les détails qu'il a 
déjà donné?. 

M' Berryer : Monsieur le président, permettez-moi quel-
ques observations. Nous avions demandé communication 
de l'instruction militaire, on ne nous l'a pas communi-

quée. 
M. le préndent : Vous savez mieux que personne que la 

justice n'a aucune action sur l'autorité administrative ni sur 
l'autorité-militaire. Nous n'avons pas eu ces rapports : voilà 
pourquoi vous ne les avez pas. 

M» Berryer : M. le capitaine a rappelé qu'il a dit a ces 
hommes: «Vous vous êtes bien conduits; l'affaire militaire 
est finie 1 » Je désire savoir si c'est le lendemain du rendez-

vous manqué. . . 
Le témoin : Je crois que c'est le surlendemain... Oui, vers 

le 11. 

M. le président : Quand vous avez dit a vos sapeurs : « le-
nez-vous tranquilles, l'affaire militaire est finie, » enten-
diez-vous leur dire de ne plus rien écouter? — R. Oh ! posi-
tivement; j'ai voulu leur dire: « Vous n'aviz plus à fréquen-
ter ces hommes : ne les chassez pas, ne les provoquez pas ; 
mais s'ils vous font part de quelque chose, ayez l'air d'être 
insoucians, de ne pas y attacher d'importance. » 

M e
 Berryer : Le témoin a parlé d'un rendez-vous qui de-

vait avoir lieu le 9 juin à quatre heures, et qui n'a pas eu 
lieu. Il est aussi à sa connaissance qu'après son rapport au 
lieutenant-général, un autre rendez-vous a été pris ailleurs 
que chez le marchand de vins Dessales pour le dimanche 16, 

et un autre pour le dimanche 23. 

M. Thénault : Je leur avais dit de ne pas chasser ces hom-
mes ; je ne crois pas qu'ils les aient tous vus depuis. Ils se 
sont rencontrés fortuitement. 

AI. le président. Ils ne vous ont point parlé d'autres ren-
dez-vous? — R. Non, Monsieur. 

M
e
 Berryer: Ces observations n'ont pas trait particulière 

ment à la défense du commandant Charbonnier ; c'est dans 
l'intérêt général de la cause que je les présente. Le léinoin a-
t-il su que le 16 un sapeur prenait des notes par écrit? 

Le lieutenant, se tournant vers Me Berryer : Non 

sieur. . 
M" Berryer : Il ne lui a pas prescrit de prendre ces notes.-' 

—R. Non ! je voulais savoir, mais je n'ai pas dit de prendre 

des notes. < 
M" Berryer : Vous n'avez pas su qu'un sapeur avait pris 

un bouquet blanc? 

Mon-

Le témoin : Non. 
M» Berryer : Toutain a été arrêté le 19, Cauchard le 21 ou 

le 22. Or, il est conslant qu'avant leur arrestation rendez-
vous a\ait été pris pour le 23. Il y avait donc au're chose que 
des rencontres fortuites. (Mouvement.) 

AI lepréiidsnl, au témoin: Savezvous quelque chose de 
cela? 

Le témoin : Monsieur!., oui!.. Je ne pouvais pas tout em-
pêcher... J'ai dit seub ment à mes hommes de ne rien pro-
voquer, de ne pas se jeter brusquement dans ces entrevues. 

AP Berryer : La Cour, M. le président, M. l'avocat-géné-
ral, se rappellent qu'un des sapeurs a dit qu'on l'avait en-
gagé d faire parUr.' C'est Desmé, je crois... 

AI. le président : Desmé, approchez... ( Murmures, dans 
l'auditoire. — Mouvement marqué de curiosité et d'intérêt.) 

Le sapeur Desmé s'avance. 
AI. le président: Est-ce qu'on vous a engagé à faire par-

ler Toutain elCauchar ? 
Le sapeur Desmée : C'était chez M. le préfet de police, de-

vant mon général, dont je ne me rappelle pas le nom.. 
M. le président : Le générai Schi eider 
L« sapeur Desmé: On me dit : Puisque vous avrz donné 

un rendez-vous, taclnz de prendre de tout cela le plus de 
connaissance possible. (Rumeur.) 

Le témoin va s'asseoir. 
M. le président : La parole est au défenseur de M. de Les-

pinois. 

M e Fontaine présente la défense de M. de Lespinois. En 
terminant, il se plaint vivement de lu manière dont a été 
opérée l'arrestation de M. de Lespinois. Ou s'est présenté,oit-
il, chez lui à cinq heures du matin ; on a poursuivi sa fem-
me, à peine vêtue, dans son cabinet de toilette ; on n'a pas 
même respecté la chambrs de ses filles dont la porte était 
défendue par une mèreéplorée. M. de Lespinois, on l'emmè-
ne ; la i.olice s'empare de sa personne, et, les mains liées, on 
le mè:ie en public honteusement sans se demander si cet 
homme honorable ne sera pas vu par des personnes, qui 
conserveront le souvenir de cette fatale circonstance, tt le 
condamneront à s'isoler du monde pour toute sa vie. 

Après cette plaidoirie, l'audience est suspendue pendant 
quelques instans. 

M. le président : On a fait un reproche à la prévention de 
ne pas communiquer toutes ses pièces. U faut, MM. les jurés, 
que vous les connaissiez. Il y a au dossier un article de la 
Quotidienne qui dit que M. de Lespinois a été garrotté, con-, 
duit en public par la police, et jeté dans un cachot. (M. le 
président en donne lecture.) 

Les faits énoncés dans cet article ont été reproduits dans 
la plaidoirie du défenseur. Eh bien! il résulte d'une note 
de M. le juge d'instruction que dans tout cela il n'y a pas un 
mot devrai. Nous hésitons toujours, Messieurs, à interrom-
pre la défense. Mais on devait connaître cette note : et bien 
que nous n'eyons pas de moyen de vérifier le fait, la défen-
se doit savoir que la présomption est toujours en faveur de la 
magistrature. 

On a assez d'expérience pour savoir cela : on devrait ne pas 
l'oublier. 11 y a ici de* hommes qui, moyennant 500 fr., sont 
dans une position exceptionnelle; il ne faut pas qu'ils se 
croient en droit pour cela de faire des insinuations sembla 
bles. Il est faux que M. de Lespino : s ait été arraché de son 
domicile par la po:jce : un commissaire est un magistiat. 

Et quant à ce qu'on appelle un cachot, tout le monde 
sait aujourd'hui qu'il n'y a lieu eu de semblsb'e, et que ces 
messieurs ont été traités avec des égards particulier. Nous 
avons laissé à la défense toute latitude; mais nous devions 
réclamer pour la magistrature le respect qui lui est dû. 

M e Fontaine, un journal à la main : Monsieur, je ne yeux 
lire que quelques lignes da ce qui s'est passé à la Chambre 
des députés. M. le garde des sceaux disait... 

Al. le président : D'aprè-i quel journal? 
M e Fontaine : La Quolidianne. 

M. le président : Ce journal a assez figuré, ce nous sem-
ble, dans ces débats. 

M e Fontaine se rassied. 

M. de Lespinois, avec feu : Je certifia que j'ai été conduit 
à la prison par un gendarme, et les mains attachées. 

M. leprésident: Le jury appréciera votre certification... (Ru-
meurs prolongées dans l'auditoire). Nous ordonnons à tous 

les agens de la force publique d'amener aux pieds 
qu conque.se permettra la moindre clameur. 

M l'avscalgénéral de Thorigvy : Qu'il nous soit permis 
d'aiouter un mot. Nous avons voulu nous-rcêure savoir ce 
nu'il v a de vrai dans des p'amtes qui ont été inspirées par 
l'esprit de parti. Nous avons voulu voir à la Conciergerie les 
chainbresoù, quelque nom qu'on leur donne, soit M. Lespi-
noN soit M. Chàrbo iiier, ont été retenus, ev nous avons cte 
convaincu que ce qu'on en a dit n'est pas vrai. Pendant 
huit jou 'S les détenus ont occupé ces chambres sans se pkin-

'M. Charbonnier de la Guesnerie : Je me suis plaint le 29. 

M. lé président : Gardez le silence; quand le ministère pu-
blic parle, vous n'avez pas le droit d'interrompre. 

M. l'avocat-général : Nous avons dû communiquer au ju-
ry ce que nous venons de dire, car nous ne souffririons pas 
nous, non plus, que des hommes qui ont le droit d'être pro-
tèges fussent traînés dans des cachots. Nous avons voulu 
connaître s'il était vrai que M. de Lespinois eut été 
conduit, comme il l'a dit, du cabinet du jug* d'instruction 
à la Conciergerie. Nous nous sommes adressé à M. le préfet 
de police; on s'est adressé à tous les gardes municipaux, à 
tous les gendarmes qui étaient«di servica ce jour-là; on leur 
a demandé s'ils se rappelaient qu'un prisonnier eût été con-
duit attaché : il a été impossible de constater le fait. ' 

AI' Berryer : Messieurs les jurés, je n'aurais pas répondu 
à l'allocution de M. le président qui a suivi ht plaidoirie de 
mon cher confrère M" Fontaine. Mais je dois dire uu mot en 
répome à M. l'avocat-général, qui est notre seul antago-
niste. Ja ne croyais pas avoir à m'expliquer sur cette ques-
tion de la captivité; mais y. maintiens, sur l'honneur 
d'hommes d'honneur, que M. de Lespinois est allé en 
prison les mains garrotiées, attachées. Je maintiens que 
M. Charbonnier a été enfermé dans une chambre, qu'on l'ap-
pelle con>meon voudra, où pour toutes ses nécessités il avait 
un baquet près de lui. 

J'arrive' &u procès. Messieurs, pour la procès, après cette 
lingue et pénible journée, après que vous av

t
z entendu les 

témoins, les questions qui leur ont été adressées, les faits 
qu'ils o,nt eus à préciser, après le réquisitoire de M. l'avocat 
général dans lequel vons av<z pu discerner ce qui est 
propre à la cause et les considérations qui ont été jetées en 
dehors de la ciuse, nprès les plaido ries de mes trois con-
frères, je le déclaie sur l'honneur, je voudrais qu'il y eût 
pour moi un moyeu de vous interroger ; j'en suis sûr, vous 
me diriez que je n'ai rien à ajouter ; mais vous devez garder 
le silence, et j'ai besoin de vous présenter quelques courtes 
observations pour un des hommes que j'honore, que j'esti-
me, que j'aime le plus au inonda 

M' Berryer entre ensuite dans la discussion 

L'espace nous rmnquo pour donner la suite de eetie 

pliiisoit'ie et les répliques. 

A trois heures du matin, au moment où nous mettons 

sous presse, le verdict n'est pas emore connu. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 31 août , sont priés de le faire renouveler , s'ils 

ne veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi 

du journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-

piration. 

Le prix de l'abonnement est de Q fr. pour un mois, 

18 francs pour trois mois , 30 francs pour six mois, et 
Ii francs pour l'année. 

- — n-«>*MMittMhMiMM«^ ' —-— — 

de la Cour i Denormandie, doyen : Masson, doyen honr • 
perche, Poisson- Seguin, Guidon, Cas!aie„

e
t n

e ;
 U. 

viller et Foussier, ces quatre derniers en rnJ, i^'^u-

'e MM. Glandaz, Collet, Dyvraude et Gama, ■
 p CetTl

em 

ortans. u > m '-rnbre
s 

sortan 

Jamais s 'ssion de la Cour d'assises d a v 

n'avait présenté un ensemble d'bffiires aussi
 er

 riill
"s 

celles dont elle s'occupe en ce moment. Hier do ^ 

vidus, Delton et Gontard, comparaissaient devant"! '
!
'
d

'~ 
sous la ilouble inculpation d'assassinat et de v l j

Ur
>' 

d'assez longs débals, dont l'abondance des matiè > ^ 

oblige à différer le compte rendu, Delton a ttéciw ''°
Us 

à la peine de mort, et Gtuitard à six ans de réélu •'"
 Bî 

exposition.
 Sl9n

 saas 

En rentrant dans sa prison, Djlton a avoué son 
et dénoncé son complice. criIïie 

L'audience d'aujourd'hui a été consscrée nm 

1-

d'une affaire qui doit durer trois jours 

d'avoir empoisonné sa femme e t d'avoir assa>siré ]•'""" 
tresse qu'il avait prise après la mort de sa femme

 a 

Nous rendrons un compte détaillé de cette 
faire. 8 r ave af. 

Gulistan, la pièce en vogue à TOpéra-Comique < 
cédé ce soir du Diable à l'école, ediarmant acte d Ç,

ré
" 

Scribe et Boulanger, dans lequel Hermann-Léon «m? 
ses brillans débuts par le îôle de B.byias.

 UM1
mier

a 

— Aujourd'hui, aux Variétés, la 2« représentation H 

Fee du logis, suivie des Aventures de Télémaque l
a

 * 
vogue. Demain, Odry jouera pour la dernière fois avaiT tD 

départ. so" 

— Ce soir, au Gymnase, la liaison propose, pièce dan- 1 

quelle Mlle Rose Chéri, parfaitement secondée p
ar

 Kl 
Rhozevil et l'excellent Numa, est ravissante de giàce a j'"' 
génuité. Le spectacle sera complété par l'Amant malheurei^' 
les Surprises et Moiroud et £>, dont Numa joue le rôle 
cipal avec une grand supériorité. - '

ir
">" 

PARIS , 29LÀO(JT 

— La Compagnie des avoués près le Tribunal de pre-

mière instance du département de la Seine a procédé au 

ieaouvcUemeut partie l de sa chambre syndicale, qui sera 

composée ainsi qu'il suit, pour l'année judiciaire 1844-

1845 : MM. Fagnîez, président; Pinson, syndic; Moullin, 

rapporteur ; Louveau, secrétaire ; Ghéerbrant, trésorier ; 

La GUERRE DU NIZAM, roman indien, par M. M ÉRY rj..... 
dans LA PRÉSSE depuis le 15 août. Les personnes qui I?" 
bonneront à LA PRESSE (16, rue Saiut-Georges 12 (Y 
trimestre), à partir du 1" septembre, recevront frar,c'o \t* 
supplémens spéciaux contenant les quato ze feuilletons ( 
volume environ) qui auront paru avant le jour ele leur aben" 
nement. Indiquer à l'administratiou qu'il s'agit d'une sous" 
cription nouvelle, et non d'un renouvellement. 

Librairie, Beaux-Arts , Musique. 

L'ouvrage que M. Filon, professeur à l'Eîole normale vient 
de publier à la lib airie de M. L. Hachette, sous le titre d 
Pouvoir spirituel dans ses rapports avec l'Etat, n'est pas'seu 
Iraient une dissertation savante sur le droit ecclésiastique" 
c'< st en même temps un récit rapide et animé des principales 
vicissitudes de l'Eg'ise dans ses rapports avec la puissance 
temporelle. Nous rendr ons compte incessamment de cette im-
portante pub'ication. 

Spectacle® clan 30 »©ù4 

O PÉRA. — Les Huguenots. 

F RANÇAIS. — Roméo et Juliette, les 2 Anglais. 
O PÉRA -COMIQUE . - Le D ab e à l'école, Gulisian. 
VAUDEVILLE. — Le Papillon, Satan, les Marocaines. 
VuuÉTÉS. - Le Vampire, la Fee du Logis, Té.oinaque. 
G YMNASE. — L'Amant malheureux, lc

a
 Surprises, la Raison 

PALAIS-ROYAL. — Paris voleur, la Poule à ma Tante, J 
PORTE-ST-MARTIN .— Don César de Bazan, T 
GAITÉ, — Les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU. — Le Miracle dos Roses. 

CIRQUE-DES- CHAHPS- ELÏSÉES. — Exercices 
C OMTE. — Maître Corbeau. 

FOLIES. — La Tourné ; d'une Jolie Femme, la Sitène. 
L UXEMBOURG. — La Oourreau, un Melon, le Rêve, Pascal 

censse. 
ronquette. 

;'i e.quiist!0 „, 

ON REÇOIT i SUITE 
En s'abonnant pour UN AN d'ici au 2 septembre, 

A LA FRANCE MUSICALE : 
On s'abonne rue RTcuve-Saint-Mare. 6.—lin an, 

1° L'album splendide d» chant de 1844 inédit, composé par toutes les célébrités musicales : MM. Mheyertoeer, Blal^vy, MetSer-
meyei", CBapiseson, Barroiilit't, Buprex, prinee de la Bïosïiowjs, Boieltlieu, BSosipou, Vogv I ; — 2" Un très 
beau recueil de Morceaux de piano nouveaux,- Polkas, Valses, Quadrilles, Fantaisies, etc., par MM TliaSIterK, II. liera:, JE, ^s-ss-
dent, Bcehier, BoMeileii, Ijecurgieistier, Bur^nnuller, Bonlaetti, ACIMIU , Wolff, de KoutHlty, Cramer; — 
5° Un beau Dictionnaire de Musique, le plus complet qui existe, renfermant la matière de trois volumes. 

La France musicale 
leur abonnement 
ave t gravures 
f-'ie des Musiciens 

toutes les Fêtes muslcaits.— En échange' de ces fê,es,ks abonnés de la province recevront dix Portraits de "Musiciens célèbres. 

S4 fr. pour I*«ri» ; 89 fr. 5® c. pour 8a pi'ovluee. — [Envoyer un bon sur Paris à l'ordre des Directeurs, et affranchir.) 

ALTORISÉE DEPL1S U m, 

DOT DES ENFANS, 

PENSIONS D£ RETRAITE. 

Mët le premier établissement qui ait mis en pratique les Assurances mutuelles sur la vie en France, 

AUTORISÉE DEPUIS 24 m, 

mmmm MUTUELLES 
SUR LA VIE. 

LA PREVOYA 
Autorisée par quatre Ordoonauces royales, et administrée sous le contrôle 

permanent d'une commission du Gouvernement. 

liA PRÉVOYANCE est une Caisse d'épargnes collectives où les sommes s'accroissent par la capitalisation 
des intérêts, les extinctions et les déchéances. A la fin de chaque association, les capitaux sont répartis aux ayans-

^Ces opérations comprennent toutes les combinaisons de mutualité : Acquisition d'un capital sans destination ,tpe-
dale ._ Dots ; — Assurances contre les chances du sort

;
 Frais^d' éducation; — Pensions de retraite; — Rentes 

viagères progressives ; — Capital à laisser à ses en fans après son décès. 
Plus de VINGT MIXXIONS ont été verséi au comptant (indépendamment des versemens par annuités), dans ces 

diverses associations. ■ 
DIX-SEPT REPARTITIONS, faites sous les yeux et avec le concours du commissaire du Gouvernement, ont 

donné 10, 12, 15. 20, 25 et 30 pour cent par an de bénéfices. 

Les fonds actuellement convertis en rentes sur l'Etat, et appartenant aux diverses associations, s'élèvent à la somme 
de QUATRE CENT CINQUANTE MILLE FRANCS SE RENTE. 

Cette institution est un abri contre les revers do la fortune; a toutes les classes de la société, elle offre de précieux 
avantages : ; 

AUX PERES DE FAMILLE qui mettent au premier rang des devoirs de la paternité l'obligation d'assurer l'é-
ducation, le remplacement et l'avenir de leurs enfans; 

A TOUTES LES PERSONNES, en un mot, depuis celles qui ne peuvent faire par année qu'une économie de 
CENT FRANCS , jusqu'à celles qui peuvent épargner sur leur revenu 2, 3, 4, 5 tt 10,000 fr. 

Depuis 24 ans que cette insiitution est fondée, ses bienfaits se sont fait sentir de toutes part». — U est peu de départe-
mens, aujourd'hui, qui ne s'associent étroitement aux sages principes proclamés psr LA PRÉVOYANCE. 

DIRECTION GÉNÉRALE, RUE SAINT GEORGES, 34, A PARIS. 

■S vis» divers. 

MM. les actionnaires de la Savonnerie da 
Pont-de-Flandres sonl invités à se trouver, 

le 31 août courant, à l'assemblée générale 
qui aura lieu à sept heures précises du soir, 
chtz MM. BLAQUE, CERTAIN. DKOUILLARD, 
banquier», rua de Grammont, si, à l'aris. 

Le Directeur de la Gompagnie du chemin 
de fer de Paris â Versailles, rive gauche, a 
l'honneur d'informea Messieurs les poi leurs 

d'obligations hypothécaires créées au mois 
de janvier dernier, que le tirage au sonde» 
diiuïe numéros à rembourser au '1" octobre 
1 84 < aura lieu le lundi 1 6 septembre, à midi, 

au siège de la société, chaussée du Maine. 
Tans, ce 19 aoûl 18**. 

MARIAGE. 
Un monsieur de 35 ans, possédant un ca-

p tal de 20,oto fr. et jouiSMant d'un Iraiie-
ment annuel de '},0oo fr. pour un emploi ei* 
c^ssivement honorable, désire épouser unô 

dame veuve ou une demoiselle d'une hon-
nête famille. S'adresser, pour les renseigt* 
mens, à M. E. D.L., poste restante, Paris^ï) 

EXPOSITIOS 1814.— MÉDAILLE D'OR. 

AHn d'éviter la » 
(contrefaçon, ré-l 

| clamer pour che- 1 
ique BIBERON , 

BOUT de SEIN 

marqué la NOTI-

CE EN 34PAGE&I 
que M m * Bp.ETorv'i 
donne gratis, in-
diquant tous Ii si 

SOliia et alimensl 
dus aux enfans. 

SEUl. DEPOT i 
liKMON, SAGE- FEMME, 

il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

tant sur les Jai 's de la gestion ave sur Vuti-

Uté du maintien ou du remplacement des 

'yndtes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans te délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances , accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sommes à 

réclamer, MM. les créanciers t 

Du sieur BROSSIER, œd da nouveautés, 
rue St-Jacques, si, entre les mains de M. 
Iterou, rue des Deui-Ecus, 33, syndic de 
'a faillite (N> 4SÎ9 du gr.); 

Du sieur LONGUET, boucher à Vaugirard, 
entre les mains de M. Huet, rue Cadet i' 
syndic de la faillile (N» 4667 du gr.); ' 

Du sieur MASSON, commissionnaire en 
marchandises, rue Ste-Avoie, ss, entre les 

mains de M. Boulet, rue Geoffroy-Marie, 3 
syndic de la faillite (N° 4613 du gr.); ' 

Pour, en conformité de l'article 4g 3 de la 

loi du J 8 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

Adjudications en Justice. 

»jjjp~,îdjudication , en la chambre des 
notaires de Paris, 

Le mardi lî septembre 1844, a mrdr, 
J)'uae GRANDE 

MAISON 
solidement f onstruite en pierres de taille, 
siluée à Pari?, cour des Fontaines, 3, prés 

le Palais-Royal. '." 
Sur la mise à pri* de 200,003 fr II suffira 

d'une seule enchère pour que l'adjudication 

soit prononcée. 
S'adresser au concierge de celie marson, 

pour la visiter. 
Et pour avoir des renseiptnemens et pren-

dre communicant du cahier des charges : 
A M

e
 PIET, notaire i Vans, rue Thérèse, 

5 ' '248 0 

Paris, rue du Roule, 23. II appert que MM. 
Feugeas et l!enois:e susnommés out forme 
entre eux une société en nom collectif pour 
exercer la profession de tailleur, sons la rai-
son sociale FEUGEAS et BENOISTE. Il a été 

dit que chacun des assolés administrerait 
et signerait pour la société sous la raison so 
ciale FeugeasetBenoiste; et que celte socié:é 
durerait douze années, à partir du 15 août 
1814 jusqu'au 14 août 1850. M. Feugeas a 

apporte des meubles à l'usage de la société, 
d'une valeur de 1 ,699 fr., et des créances de 
valeur de 63,027 fr., grevés de S6 U8 fr. 
dus pour marchandises. M. Benoiste a ap-

porté 5,000 fr., dont 3,oro fr. comptant, et 
2,000 fr. en octobre prochain. (3737) 

Par acte du 23 août 1814, enregistré à Pa-
ris, le 27 août 1841, folio 69, recto, case 7, 

reçu i fr., décime en sus, locent.. signé A. 

I.efèvre,il a été formé une société pour le 
commerce de la houille entre Jules CALAS, 
ingénieur civil, habitant à Paris, rue Clé-
ment, 6; et Charles DUPLON*. habitant aux 
Balignolles.rue de la Paix, 40 bis. sous la 
raison Jules CALAS et Char'fs DUPLOX, la-
quelle socié é sera régie et adminut ée par 
les deux associés, qui devront signer tous 
deux les eogagemens sociaux. Le sié*e de la 
société est quai Jemmapes, 194. Les fonds 
delà société se composent : i° D'une somme 
de 12 .000 fr. en argent à fournir par Char-
les UDf LOX; 2° d'une somme de 4,000 fr. en 
argent a fournir par Jules Calas: 3» d'une 

gomme do 4 ,000 fr. en marchandises, mobi-
liers et loyers payés, fournie par Jules Ca-

las 1 a société a commencé ses opérations de 
commerce le r" août 1844, et les terminera 

le 1er août 1845. ■ 
Charles ÛCTtOK. (373S) 

'i)
7
un7ct7bÛ double à Pirl»; IjMMgl 

1B4S enregistré, i titre M. J'an FEUGEAS, 
tailleur, demeurant à Paris, rue Notre Da 

ciale FILSJEAN et LIBAUDE, pour une durée 
de cinq années â parlir du i" août 1840, est 
dissoute à compter du i«r août 1844. 

M. Filsjean est nomrnéseul liquidateur. 
Pour extrait conforme, 

I .IBAUDE, FlLSJEAK. (3Î39) 

'i'riittmnS île commerce. 

Etude de M' Eugène LEFEBVRE DE VIEF-
YILI.E, agréé au Tribunal de commerce 

du département de la Seine, sise à Paris, 
rue Montmartre, 14». 
D'un acte sous signatures privées, fait 

double à Paris, le 23 avril 1 841. enregistré. \ 
Entre 1<> M. Charles Henri CHRISTOFLE; 

î° frari^is-Pierre-Léon ROUVENAT, tous 

deux négociait, demeurant à Paris, rue de 

Bondy,52. 
Appert : 
Par contirmation et ratification d'un «cte 

antérieur, du lo septembre 1840, enregistré] 
le i4 septembre, par Leverdier, 

Et par suite de l'expiration de la société 
existant entre les mêmes personne s, sous la 
raison Charlei CHRISTOFLE et Con-p., jus-
qu'au 3» septembre 1844; 

Qu'il a é é formé entre les susnommés une 
nouvelle société en noms collectifs pour 

continuer la fabrication de la joaillerie et bi-
jouterie, pendant cinq années consécutives, 
commençant le i" octobre 1841, et Unissant 
le 30 septembre 1849, à Paris, rue de Bondy, 
52, sous la raison sociale CI1RIST01LE et 
ROUVENAT CHRISTOFLE. 

Chacun des associés gérans responsables 
usera de la signature sociale, mais pour les 
affaires de la société seulement. 

Pour extrait : 
S'gné Eugène I .nFBDVRE. (3735) 

D'unactefeit double a Paris, le 90 août 

1844. ledit acle enregistré; il appert que la 
société formée entre M. Herwan-Joseph 

me-des Yicloires, 15, et M /cVs^è-Adolpho j FILSIEAN ; et M. Pierre-Emmanuel L1RAU 
BENOlSTircommis marchand, demeurant à ' DE, fabricant bi]Oulrer, sous la raison ton 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 28 AOCT 1844, qui déclare la 

faillile ouverte et en fixe provisoirement 

l'ouverinre audit jour : 

Du sieur SEVRAV, entrep. de menuiserie, 
rGe de Hanôvre, 12, nomme M. Lefehvre ju-
ge-commisssire, el M. Ilenrionnet, rue Ca-
det, 13, syndic provisoire >N© 4701 du gr.); 

Lu sieur LE FAURE jeune, enlrep. de 
maçonnerie, rue du Delta, 3, nomme M. 
Chatenet juge-commissaire, et M. Ilerou, 
rue des Deux Eous, 3, syndic provisoire (N« 

4705 du gr. ; 

Du sieur GIRAN, md de lingerie, rue du 
Pas de-la-Mule, 3, nomme M. Barihelol juge-
commissaire, el M. Maillet, rue des Jeûneurs, 
14, syndic provisoire (N* 4706 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

De la succession du sieur V1RION, en son 
vivant lirr.ona lier, carrefour de l'Odeon, is, 

le 3 seilembreâ le heures (N« 4»i9 du 

gr.); 
Du sieur LEVASSEUR, épicier, rue de la 

Caland'e, 5', le 4 septembre à 2 heurts (N» 

4644 du gr.); ,,,,,, 
Pour assister a l arsemblce dans laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l étal des créan-

ciers présumes , que sur la nomination de 

nouveaux syniies. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endoj-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
son! priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur VÉRO, charcutier, faub. Saint-

Denis, 2, le 4 septembre à 1 1 heures (N< 
4533 du gr.); 

Des sieurs FÉLIX et VANNARD, mds d'ha 
billemens confectionnés, rte Rambuteau, 
27; et du sieur Vannard personnellement, 

le 4 septembre à 2 heures ;N° 4503 du gr.); 
Du sieur PICARD, ancien menuisier, rue 

Corbeau, 19, le 3 septembre à i l heures N» 
4567 du gr.); 

Des sieurs ULLMANN et BLUMBERG, fab. 
de portefeuilles, rue du Grand-Chantier, i4, 

le 4 septembre a 3 heures N° 4551 du gr. 1 ; 
Du sieur ULLMANN. fab.de portefeuilles, 

rue du Grand Chantier, 14, le 4 septembre à 
3 heures (N° 4553 du gr.); 

Du sieur LECIIESNE. entrep. de sculp-
ture, rue des Martyrs, 4,1e 4 septembre à 3 
heures (N» 4520 du gr.); 

Pour être procédé sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-

tion de leurs créances, remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DURONSSOY , épicier, rue St-
Ilonoré, 297, le 4 septembre i i heure (N« 
4044 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé a un con-

cordat ou h un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 

taue les créanciers vérifiés et affirmés ou 
bdmit par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PROTTE, gantier, rue de la Jus 
sienne, 15, le 4 septembre â 9 heures 112 
(N« 4si4dugr.); 

Du sieur DECQUE, anc. fab. de bougies, 
rue du Renard St-Sauveur, 5, le 4 seplem 
breà 3 heures (N» 4176 du gr.); 

Du sieur MAIRESSE, limonadier, rue St-
André des Ans, 1, le 4 septembre à 3 heures 
(N- 449 J du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le corn ordat proposé par le failli, l'admettre 

ASSEMBLEES DU" VENDREDI 30 AOUT. 

KEur HEURES : Lehon, notaire el commer-
çant, délib. — Vinçard, fondeur en cuivre, 
conc. 

DIX HEURES : Alix Delaroche, limonadier, 

id. - Portier, boulanger, clôt. - Roland, 
entrep. de couvertures, id. — Chappe 

atné, anc. md de vins, vérif. — Dubois, 
cordonnier, synd. - Marinier, boulanger, 
id. 

TROIS HEURES : Beraull, maître maçon, iJ. 
Fouques, chapelier, delib. — Abadie fils, 
md de fournitures de tailleurs, rem. à 
huitaine. 

ne, rue Ménumontant, 35, Lousiauuau 
avoué. 

Le 23 août : Jugement qui prononce sépara-
tion de biens entre Louise Françoise Eu-
lalie EUDELINE et Louis Joseph CARRIER 
BELLEUSE, rue St-André, 2, barrière Ro 
chechouart, à Montmartre, I.escot avoué. 

Le 21 août : Jugement qui prononce sépara* 
tion de biens entre Marie-Reine RAUX el 
Victor Jean SIVET dit Siret Raux, bijou-

tier, rue Vivienne, 2 bis, à Paris, Fourel 
avoué. 

Le 21 août : Jugement qui prononce sépara-
lion de biens entre Antoinette-Pauline-
Aimée FROIDURE et Eugène FLOUEST, 

anc. négociant, rue Notre-Dame-de-NaJi-
reth, 10, Huet avoué. 

Lo 20 août: Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Louise-Joséphine-
Suzanne MASSU et Jean-Louis DARDENNE, 
bonnetier, rue du l'aub.-Poissonnière, 4», 
Laperche avoue. 

Le 20 août Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Adélaïde- Louise DA-
ROUX, fruitière, et Simon-Antoine-Am-
broiss ROGER, maçon. 

Décès et Inhumations. 

EOCRSS ID 29 AOUT, 

1« 0. pl. ht. pi. bas 

S OfO cooipt.. 119 85 120 5 !lf '5 
—Fincoarant il» (0 1Î0 - 119 70 
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Séparations de Corps 

et de Biens. 

Le 17 août : Jugement qui prononce sépara-
tion de biens entre Analalie-Virginie DA-
BOr, el Jean Baptiste-Marie Xa<ier ROUX 

dit Duremère, commissionnaire en selle-

Du 21 août 1844. 

MllePourcin, 18 ans, rue Notre-Dame-de-
orette, 52. — M. Lecordier, 45 ans, rue 

Monlorgueil, 65. — Mlle Devinck, 18 ans, 
rue des Fossés- Montmartre, so. — M. Bol-
I nger, 35 ans, rue de la Fidélité, 8. — Mlle 
Fiel, 21 ans, rue de Bretagne, 15. — M. 

Jeanjean, 42 ans, rue Bellechasse, 27. — 
Mmo Demory, 72 ans, rue Guizarde, 5. — 
M ne Duboulet, 31 ans, rue Cassette, 21 . 

Ag»i»iï «sitiosa8 de Meellémi, 
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3 oro. . » 
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Erucgistré a Paris, le 
F 

..Reçu un frsne dix centimes. 

Août 1844. IÏPRWKRI8 DIS A. iSOYOI, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DBS AVOCATS. RUE NKU V E-DES-PETITS-CÏ?AMPS . 35.' 

Après décès. 

Mme Porras, née Daratte, rue de la 
Cossonnerie, l. 

M nmibrd, docteur-médecin, rue 
Bleue, 17. 

M. . , , Barbier, rue du Helder, 
u. ; 1 . 

Après disparition. 

24 M. Kohi, banquier, rue de Cliehy, 77 . 
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BRETOS. 

Pour légalisation de la signature A.
 G

"*
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» 
le mur* du «• arrondiM«nier». 


